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ùe Cattnet d'an Vieax Plaideatt. 
Un philosophe hors pair. 

La sanction morale est le point d'arrivée 
de la liberté morale; c'est la fin de l'épreuve 
et la fix ation de l'étre responsable dans la 
condition qu'il a librement choisie. 

Mgr. D HULST. 

Nous avons récemment fait un sort à 
la probité singulière de cet Américain qui, 
se traduisant devant le tribunal de sa cons
cience, s 'y jugeait avec la dernière rigueur 
et purgeait sur l 'heure la peine qu'il s'était 
infligée en base de la législation en vi
gueur (*). 

Dans le plaisir qu'il prenait à être honnê
te nous vîmes de l'ostentation. 

Nous pensâmes vulgairement. En brocar
dant une attitude qui resplendissait de 
haute spiritualité, nous nous comportâmes 
comme de grossiers enfants. Cette autodis
tribution de la justice attestait une position 
prise devant un problème qui, depuis qu'il 
est des hommes et qui pensent, tourmenta 
cervelle philosophique. Battons notre coul
pe et, restituant le phénomène à son subli
me climat, tâchons de nous réhabiliter. 

Il es t manifeste, pour peu qu'on y regarde 
de près, que, dans la circonstance, le be
soin qu'éprouvait notre sujet d'expier ses 
incartades attestait la poursuite d'un bien. 

Mais de quelle doctrine relative à la na
ture du bien se réclamait-il ? D'une doctri
ne utilita ire, sentimentale ou rationnelle ? 
Tel est le débat, délimité en son ampleur. 

Notre Américain serait-il hédoniste ? Pen
serait-il, avec Aristippe de Cyrène, que la 
valeur d'un acte dépend du plaisir qu'on y 
prend dans le moment même qu'on le 
prend, et de la sorte trouverait-il sa délec
tation et comme une sorte de volupté aiguë 
et morbide à la fois à se châtier ? 

Adhérerait-il à la morale de l'intérêt per
sonnel prônée par le divin Epicure, et selon 
laquelle si le souverain bien de l'homme 
ne saurait être recherché ailleurs que dans 
son plaisir, encore conviendrait-il, à la dif
férence de ce qu'enseignait Aristippe, de 
ne s'y point abandonner à l'aveugle ? Pre
nant l'initiative de son expiation, il se con
formerait ainsi à cette directive du sage: 
"Accepte la peine qui doit te délivrer d'une 
peine plus grande ,, - cette dernière étant, 
en l'espèce, un trouble de conscience. Ou 

(*) V. J.'l'.M. No. 2496 du 4 Mars 1939. 

bien encore, toujours dans le cadre de la 
morale égoïste, opterait-il pour la théorie de 
Bentham, dérivée du calcul de l'utilité des 
choses, et tendant, par une exploita tion 
savante du plaisir et de la peine, à procu
rer à l'individu la plus grande somme de 
jouissance possible ? Plus raffiné encore, 
embrasserait-il la doctrine de Stuart Mill, 
qui, au concept quantitatif des plaisirs, 
substitua celui de la qualité spécifique de 
chacun d 'eux? Ou bien aurions-nous affai
re à un adepte de l' eudémonisme aristoté
licien qui poursuivrait le souverain bien 
dans l'acte vertueux, c'est-à-dire raisonna
ble? 

Faud1·ait-il voir en lui plutôt le tenant 
d'une doctrine sentimentale? Avec Th. 
Reid, pratiquerait-il la théorie elu sens mo
ral? Avec Hutcheson, celle de la bienveil
lance ? Avec A. Comte, celle de la morale 
altruiste ? 

Ne conviendrait-il pas, au contraire, de 
saluer en lui un philosophe rationaliste ? 
Sacrifierait-il à la morale stoïcienne, selon 
quoi une action est bonne non en elle-même 
mais par l' intention qui l'inspire? L'impé
ratif catégorique serait-il plutôt sa règle de 
conduite ? Se ralliant à la morale kantien
ne, le concept de bonté dériverait-il pour lui 
du seul caractère obligatoire d'un acte? Ou 
bien encore, sur les pas de Platon, culti
verait-il, dans la poursuite du bonheur, la 
beauté de son être moral, ses harmonies 
spirituelles ? Pratiquerait-il, avec Male
branche, la morale de la perfection ? P en
serait-il avec lui que « de même qu'il y a 
entre les choses des rapports de grandeur 
qui sont l'objet des mathématiques, il y a 
des rapports de perfection qui sont l'objet 
de la morale ? , Ou bien, enfin, donnerait-il 
son suffrage à la morale de l'ordre, que 
patronne Montesquieu, laquelle n'est point 
sans se réclamer de l'impératif catégorique, 
et selon quoi les lois doivent être respectées 
pa rce qu'elles trouvent leur fondement dans 
des rapports nécessaires qui résultent de la 
nature m ême des choses ? Ce qui serait 
penser en _iuriste. 

Ce sera de préférence dans le cadre de 
cette doctrine, qui donna fondement philo
sophique aux lois, que nous envisagerons 
le cas de notre sujet. 

Les dispositions législatives en vigueur 
formulent autant de rapports nécessaires 

résultant de la nature des choses à un mo
ment donné. Il s'ensuit que l'individu qui 
les viole est un trublion: il rompt un équili
bre, il provoque un désordre. Ce désordre 
s'inscrit à sa charge comme une dette, et 
vis-à-vis de soi, puisqu e son acte excéda ses 
possibilités licites, et vis-à-vis de la collec
tivité dont il fait partie, puisque cet acte lui 
occasionna un préjudice. Il lui revient donc, 
par une compensation, de balancer, dans sa 
comptabilité personnelle aussi bien que 
dans la comptabilité collective, la dette con
tractée par une passation adéquate à la 
colonne de l'avoir. Cette compensation, en 
matière civile, assumera la forme d'une ré
paration pécuniaire, et, en matière pénale, 
d'une expiation. S'il est philosophe, au sens 
aristotélicien, c'est-à-dire s'il poursuit son 
bonheur clans l 'acte raisonnable qui est 
l'acte vertueux, ou si, l'étant au sens pla
tonicien, c'est son constant souci de rétablir 
l'ordre non seulement hors de soi et abso
lument, mais encore en soi ct moralement, 
il ne fait point de doute que le contempteur 
des lois se conformera strictement à ce pré
texte du Gorgias: "Après l 'homme ver
tueux, le plus heureux est celui qui reconnaît 
ses fautes et change de vie .. . ; car, après l'in
justice commise, l'inju stice non expiée est 
le plus grand des maux "· Et c'est ainsi 
que, se conformant à l' enseignement du 
philosophe, celui qui a commis une faute 
s'offri ra au juge "de grand cœur, comme 
on s 'offre au m édecin pour souffrir les 
brûlures et les incisions "· Il sera, comme 
il doit être, " le premier à déposer contre 
soi-même "· Et s 'il a un ami qui l'a ime 
chèrement, celui-ci n'aura de cesse, pour 
lui assurer 80n bonheur, qu 'il ne l'ait vu, 
par l' expia tion de sa faute, libéré de sa 
dette et rétabli dans son harmonie morale. 
"Avons-nous, s 'écrie le divin Platon, un 
ami qui ait commis quelque faute, la cha
rité nous commande de le traîner de force 
au tribunal, de le dénoncer a u juge, de 
demander et d'obtenir sa condamnation, de 
veiller à ce qu'il paye sa peine et rentre 
ainsi en grâce avec le bien ,_ 

Instrument merveilleux de cette épuration 
de comptes, le juge apparaît comme 1 'hom
me providentiel. Rétablissant l'harmonie 
universelle dont il a la tutelle et la custode, 
restituant la morale au fondement des rap
ports nécessaires résultant de la nature des 
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choses, il dispense bonheur individuel et 
collectif. 

C'est ainsi que l' entendaient les juges de 
Viterbe devant qui comparaissait le saint 
homme Giovanni. 

« Soyez doux aux violents ! " avait-il dit, 
ce dont l'Accusateur lui faisait un crime. 
Car, dans ses propos pacifiques et bienveil
lants, il apparaissait, sans mystère, qu'il 
avait visé les Princes de la fi épublique et 
ceux-là qui rendent la justice en leur nom, 
et que, ayant ainsi conspiré contre la chose 
publique, il avait attenté à J'ha rmonie essen
tielle a ux rapports sociaux, en quoi réside 
le bonheur de la Cité, et, 1·ompant J'équili
bre qui lui était profita ble en tant que 
citoyen, travaillé du méme coup à son pro
pre m alheur. 

C'est pourquoi, les juges de Viterbe, 
soucieux de sa félicité, J' avaient charitable
ment condamné à la pendaison. Ainsi 
avaient-ils fait, sc mlliant d 'enthousiasme 
à l'argumentation de l'Accusateur. Celle-ci, 
sans faille, ni fissure, embaumait 1 'ortho
doxie vertueuse. Sa logiqu e souveraine se 
fondait dans l'onguent de la miséricorde; 
sa dialectique implacable palpitait d 'altruis
me ct ruisselait de tendresse. Subjuguant 
l'esprit, elle tenait le cœur à sa merci. 

L'insigne docteur ava it a insi parlé: 

" - Giovanni, il tc co1wient de souscTi·r e 
à la sentence qui te conda-mne, car, pronon
cée au nom de /.a v illr>., elle es t prononcée 
par toi-même, en tant que partie de la ville. 
Et tu y as une part honorable, comme 
citoyen, et j e te prouvem i q u.e tu dois être 
content d' être étranglé par justice. 

" En effet, l e contentement du tout com
prend et renferme le contentement des par
ties, et, puisque tu es une partie, infime ù 
la vérité et misérable, de la noble ville de 
Viterbe , la condamnation qui contente la 
communauté doit te contenter toi-mëm e. 

" Et je te démontrerai encor e que tu dois 
estimer ton arrêt de mort aimable et décent. 
Car il n'y a rien d'utile et de convenable 
comme le droit, qui es t la juste mesure des 
choses, et il doit te plaire qu'on t'ait fait 
cette bonne mesure. D'après les règles éta
blies par César Jus-tinien , tu as reçu ton dû. 
Et ta condamnation est jvstc , pm· là plai
sante et bonne ... ,. (*). 

L'histoire ne dit pas si le saint homm e 
Giovanni mordit au raisonnement et en 
témoigna, devant le gibet, pm· des cris d'al
légresse. 

Assurément, c'est ce qu' à sa place n'eût 
point manqué de faire notre Américain, qui, 
sur le chapitre de la balance des comptes 
moraux, rendit des points à Pla ton lui
même, en prenant, en toute circonstance, 
l'initiative de son expiation. 

Nous avons dit, entre autres, le zèle 
pointilleux qu'il avait mi s, ayant fraud é 
la douane, à se faire justice. S'étant con
da mné à deux mois de prison, il les purgea 
dans sa propre cave. Vêtu de la camisole 
r églementaire, il y avait couch é sur trois 
planch es. Un quign on ct nn cruchon d'eau 
avaient é té son ord inaire. Cc fa isan t, il 
avait décroché la palme philosophique, en 
rétablissant spontanément et par ses seuls 
moyens l'ordre aussi bien hors de soi e t 
absolument, qu 'en soi et moralement. 

(*) Anatole France, - L'humaine tragédie. 
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S ·'ii lui a dvient d'aventure de se condam
ner ù. mort, ce se ra, n' en doutons pas, tout 
souriant d 'aise ct se félicitant de l'aubaine, 
qu'il se pendn1 ù quelque a rbre de son 
jardin. 

:Sal uons en lui un tu-tisan de bonheur 
in compara ble, un philosophe hot·s pair. 

Me RENARD. 

GAZETTE DU PARLEMENT 

L'adivité législative du Sénal 
pcndanl le mois de Mars 1939. 
L' AnH ESS I·: AU DISCOUHS DU TH6NE. 

Au cours du mois de Mars, la llau Lc
\ ss • ~ '''IJi t'•p il snrtnul •'• t(, (jccupéc ]Hll' les 

disL·u s::;iom; <.u·ctw:s cl délicutcs qui. sc so11 1 
dt':l·ou l(·c,; aul•)J II · <le l'adresse au Di scou r-s 
elu Trône. 

P l us ie111·s tex Les Ll' ud1·cssc fur cJJt op posés 
ù cc.lui lJ l·o pos(: pu,, lu C OTII J" i ss ion. 

En définitive, h la s\:a uu · du McnTedi 22 
lVIars, le Sén at, pa1· ül voix cont re ::ii, a 
a dopté, contre le texte proposé par la Com
mission, celui du s(•na leur .\ntoun El Gue
lJiu~-c l lJ 1~y. 

Cc lcxlc, d 'une gru mle coJJ cis ion. L·onti(' ll i 
notamment l 'engagement pris par L \ s::H'l ll 
blée " de continu er comm e pal' le passé i.t 
remplir sa Jn iss ion <.l\·ec zèle ct dévouem ent 
en s'ins pirant du véritoble espl'it con sti tu 
tionnel. Ell e étudicm les cliY c rs projets 
annoncés pour les approuve r. les r11odifi•·r 
111t l.cs pat'fuire. en n e visant en ce la que 
l'intérê t gén éral uniquement"· 

LA (; ,\ HANT!E DES UllL!fjATW\S ÉM I SES PO'UR 
L 'A~ IÉNAGEO!E NT DES DETTES 1-!YPOTHI~CAIHES. 

Ce n'est pas san s discussion que le Sénat 
a voté en première lecture, en sa séan ce 
d1t H Mars, Je proj et de loi autorisant le 
(iuu vernenwlll ù gura11tir :·l rni lliun s de 
livres (robligu liun s ,;mises pur Je CI·écl iL 
Hypothécaire Ag rico le d'Egy]Jle pom les 
besoin s de J' application de ln loi rclati\'e 
a u x dettes hypoth(~ca ire ::;. 

(rn sc rappelle que c'est en nxécu l.iun de 
l' article 24 de ladite loi que le GouY crn e
mcnt devait procéder ü la garantie de c<> t.Le 
t'•n 1iss ion cl 'obligatio11s. 

l .a Commission Sénatoriale des Finances 
a r·ecommand é que les obligutions soient 
•)mises en plu s ieurs tranches e t dans des 
circon stances a ussi favorables que possible. 

Elle a approuvé l' exemption de ces ouli
ga Lions de l'impô t établi su r les valeurs 
rnobilif~res, comm e cela ava it été fait lors 
de la précédente (~m issi on de Bo11s d11 
TrésO I' en vue de 1 'aménagement des dettes 
li ypothécaircs. 

La Commission a également rccm umu li
dé a u Mini stère des Finances tt de faire 
son possible pour que le taux cl'émissioll 
des obliga tions, Je montant de leurs intt' 
rèls el: les modalités de leur a mortissement 
~; oi c flt de na ture it encou rager les capita lis
tes (>.gyptiens à acheter ces obligations "· 

Le Sénateur Louis Fanou s s'est opposé ù 
l'adoption du projet en disant que Je Gon
\·e rnemcnt pouva it puiser dans sa r (•serve 
lilH··c a u li eu de gara11t.ir J' é•rn iss ion de 11011-
vc llcs obligations. 

tt L'économie égyptienne n'a r ien i.t ga
gner, elit-il, à cc qu e les capitaux égyptiens 
soient placés dans des obligation s gouver
nementales. Il vaut bien mieux affecter ces 

31 Mars/1er i\ vril 1!J:1U. 

capitaux à l 'amendement de terres incultes 
ou à la création d'ent reprises commerciales 
ou industrielles . Le marasme actuel pro
v ient en ma jeu re partie de ce que des capi
taux très .importants son t imrnobilisés dans 
des bons ou des obligations "· 

fiépondant à ces critiques, le Minisl!·e des 
Finances a reconnu qu'en principe le Gou
vernemellt "n'a pas i.t payer les dettes des 
particulic1·s. S'il est intervenu dans le cas 
présent, c'es t ponr porter secours à des 
fkiJitCJ.I rs en danger , de m ém e que certain s 
pa rtit<lli e rs jugent parfo is de .l eur devo i l' 
rlïnter·vcrJ.ir Cil fav eur de leurs amis pour 
le1rr fa ciliter, pm· leur garantie, l 'oblcntioll 
fl.·un pr<! t dest int'! ù sau ver lem· s ituation 
con1promise "· 

Le Séna teur HasSU!l Sa ln·y pacha s'est 
égu lcmcnL op posé ù l' uduption elu p rojet, en 
disant que l 'i!Jtcr·vention du Gouvernement 
r-,n faveur des partiCliliers est de Ha ture il 
fa ire suppor ter au Trésor de lourdes char
ges injustifiées. 

Nonobstant ces dm1x critiques, Je proj et 
de loi, qui avait déjà été voté par la Cham
bre, a été adopté par le Sénat. 

C'est donc, pour le moment, i.t concunen
r,e de 3 millions dA livres que la loi sur le 
r èglement des dettes hypothécaires pm.lrr<• 
s'appliquer. 

Poun L 'ÉDIFICATION 
DE NOUVEAUX PALAIS DE JUSTICE. 

A ln s(·am·c elu Sénat du 7 Mars 1939, le 
Sl'nnteur Su lirnun E l Sa~ved Soliman pach :1 
a r r leYt': que souvent les tribunaux sont 
logés en Egypte clans des locaux incommo
des ct incompatibles avec la dignité elu pays. 

Le Ministre de la Justice, partageant cc 
po int de Ync, déclara flUe, le 22 Mai 193G. 
le Conse il des Ministres avait déjà approu
vé 1111 proje t tendant à J' édification de 
locaux convenables pour tous les départe
ments de J'Eta t, y compris les tribunaux. 

Cc projet, qui devait êt re réalisé en cinq 
ans, n'a pas pu ètre entièrem ent exécuté 
par s uite des cha rges ex traordinaires aux
quelles le budget de J'Etat a eu à faire face. 

Toutefois, le Ministre a promis qu'il ne 
111anquerait pas d' examiner la question des 
locaux impropres et incommodes e t de~; 
urné liorat ion s ct J·cs lnurations possibles. 

LA c nf:ATION n' uN ORDRE DES MÉDECINS. 

Le Séna t a é té sais i, en sa séance du 13 
Mars, du rapport de sa Commission de 
1 'Hygiène Publique sur une proposition de 
loi présentée par le Sénateur Abdel Aziz El 
Aguizi bey, tfmdant ù la création d'un Ordre 
des Médecins (•). 

Ce projet de loi a été a dopté pat· la Haute 
.\sscmblée ct il est maintenant soumis au 
vote de la Chambre. 

La p ropos ition de loi initia le a été modi
fi l;e par Je Ministère de l'Hygièn e et amen
li (:e lr':gi·rcrJJent pm· la Commission Sénato
riale. 

La nouvel le loi c rée un Ordte général pour 
les flrofessions médicales, comportant qua 
tre ord res auxiliaires pour les m édecins, 
les d(m1:istcs, les pharmaciens e t les vétéri
nrüres. 

Le Conseil de l'Ordre des Médecins pour 
ra fair-e a jonter ù. cette liste, par arrêté 
min istériel, d'autres professions ayant des 
rapports avec la médecine. 

Les membres des profession s susindi
f!U~cs déjà insctits au Ministèr e et domi-

<•> V. J.T.M. No. 2499 du 11 Mars 1939. 
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ciliés en Egypte devront se faire inscrire 
sur les registres et les tableaux de l'Ordre 
pout' pouvoir exercer leur profession. 

Tout nouvel inscrit devra prêter serment 
d'exercer sa profession avec probité et 
lwnneur, de garder le secret professionnel 
et de r especter les r èglements de l'Ordre. 

Le comm erce est déclaré incompatible 
avec la profess ion médicale, du moins en 
ce que Je loca l servant à l'exercice de la 
profession ne devra pas servir à autre 
chose. 

Il est interdit aux membres de l'Ordre 
de procéder à de la publicité pour se fa ire 
connaitre ou attirer la clientèle. 

Pour lancer les spécialités, les pharma
ciens devront en faire connaître les éléments 
et la qualité en une forme digne et mesurée. 

En cas d'absence, le médecin devra dési
gner un remplaçant. 

Toute concurrence déloya le est interdite. 
En cas de conflit au sujet des honoraires, 

le recours pourra être por té devant le Con
seil de l'Ordre qui se prononcera dans les 
quinze jours. La décision du Conseil pourra 
être déférée a ux t r ibunaux qui se pronon
ceron t d'urgence .. 

A défaut de recou rs clans les dix jours 
suivant la décision du Conseil, le tribunal 
rendra cette décision exécutoire. 

Un Conseil de discipline est créé. 
Le Conseil de l'Ordre, en cette qualité, 

pourra prononcer l'avertissement, la cen
sure, l 'amende, la su spension d'un an ou 
la rad iation. 

L'Assemblée Générale de l' Ordre se réu 
nira chaque année. 

La loi prévoit également la création d'une 
caisse de pensions et d 'allocation s, destinée 
ü venir en aide a ux membres de l 'Ordre 
lléccssiteux. Une Commission spéciale est 
affectée au fonctionnement de cette caisse. 

Telles sont les lignes très générales du 
projet voté par le Sénat. 

Nous aurons à en donner ultéüeurcment 
les détails. 

*** 
Tels sont les principaux tranm x légis la 

tifs du Sénat au m ois de Mars 1939, en 
dchol's du vote de la loi relative aux poids 
et mesures, de celle portant modification 
aux articles 25 et 27 du Code d'Instruction 
Criminelle et de celle a joutant un article 
nouveau à la loi réglementant les écoles 
libres, trois lois dont nous aurons l'occa
sion de publier le t exte depuis lors paru au 
" JouTnal Offici el ». 

L'acth·ité législative de la Chambre des 
Députés pendant le mois de Mars 1939. 

La Cilambre des Députés pendant le mois 
de Mm·s 1\)39 a terminé la discussion et le 
vote de la nom·elle loi su r la conscription 
militaire, a discuté et voté le projet de loi 
r-églementant l ' importa tion des tissus de 
coton et des articles de coton pur, façonnés 
ou confectionnés, et elle a également étudié 
et discuté le projet de loi. sur les marques 
de fabrique et de commerce, - trois impor
tants problèmes législa tifs qui seront bien
tôt renvoyés à l' étude et au vote du Sénat. 

Nous ne nous occuperons de la loi sur la 
conscription que lorsqu'elle sera mise en 
discussion au Sénat, après l' examen qu'en 
feru la Commission Sénatoriale compétente. 
Nous éviterons par là des redites et des 
imprécisions. 

D'autre part Je projet de loi su r les mar
ques de fabriqu es est d'un intérêt législatif 
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tel que nous en ferons l 'objet d'une étude 
spéciale sur la base des textes votés par 
la Chambre en tant qu'ils ont modifié ceux 
du projet initial anciennement soumis à 
l'Assemblée Législative de la Cour d'Appel 
Mixte. 

Dans cc com pte r endu de l'activité légis
la tive de la Chambre au cours du mois de 
Mars 1939, nous n'analyserons donc que Je 
proj et de loi sur le contingentement des 
impoda tions de tissus de coton. 

Cc projet pourrait inaugurer un système 
économique nouveau pour l'Egypte, systè
me dans lequel la Chambre semble n'avoir 
accepté de pénétre r qu'à son corps défen
da nt. 

PROJET DE LOI RÉGLEMENTANT L'IMPORTATION 
DES TISSUS DE COTON ET DES ARTICLES DE 
COTON PUR, FAÇONNÉS OU CONFECTIONNÉS. 

Protéger lu grande culture de l 'Egypte, le 
coton, protéger en même temps la produc
tion locale des tissus de coton, tel est le 
double but du proj et de loi proposé au vote 
de la Chambre par le Gouvernem ent. 

Le régime instauré par la loi, comme l' a 
a dmis le Dr. Ahmed Maher, Ministre des 
Finances, nbandonne les principes tra di
tionnels de l'économ ie politique, la liberté 
du commerce et des transactions, pour se 
rallier au système suivi par la plupart des 
pays après la guerre, en vue de protéger 
le comm erce national. 

Plus ieurs députés ont marqué une opposi
tion cléciclt~e à la nouvelle politique écono
rr!lcJue, impliquée pa r lu n ouvelle loi, mais 
le :Ministre des Finances a fait valoir qu'il 
sc.ru it imprudent ct maladroit de lutter à 
a nu cs in{)gales et que, dès lors que le systè
m e elu contingentement a été adopté pa r la 
plupar-t des pays, l'Egypte est contrainte de 
s':y· rallier aussi dans un doma ine vital pour 
elle. 

Le coton est la plus importa nte produc
tion agricole, il conditionne l' existen ce éco
nomique de l'Egyptc. Il importe donc, a dit 
le Ministre des Finances, de garantir d 'une 
part J'(~co ulement de la récolte cotonnière, 
et d 'autre pa rt la production indu strielle 
cotonni ère. 

La réalisation cie ce double but résoudra 
du m <\me coup la cr·isc du chôm age, qui 
pounnit être inquiétante non seulement a u 
point de vue économique, m a is a u ss i. a u 
point de vue social. 

Quant a u problème que pose le sys tèm e 
elu contingentement uvee les pays ét rangers, 
il s uffit de s ignaler qu 'aucune discrimina
tion n'a été éta blie et que, par ailleurs, le 
systt;me a été accepté par le principal client 
de l' Egypte, l'Angleterre. 

La loi é,dicte don c que l'importa tion des 
tissus de coton pur n e sera désormais auto
risée que clans les limites et sous les condi
tions lîxées par les dispositions suivantes. 
C'est Je principe du contingentement. 

L'article 2 de la loi édicte ensuite que la 
quantité totale de ti ssus de coton pur qui 
pourront êt re importés a nnuellement sera 
déterminée par décret. 

L'article suivant fixe les bases du con
tingentement. 

Les contingents alloués à chaque pays 
seront fixés annuellement et par arrêté du 
Ministre des Finances, compte tenu de la 
moyenne annuelle de leurs achats respectifs 
de coton égyptien durant les trois dernières 
années. 

Au cas où il appa raîtrait au cours d'un 
exercice qu'un pays n'exportera pas en 
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Egypte la totalité du contingent qui lui a 
été alloué, le Ministre des F inances, par 
arrêté, r épartira entre les a utres pays, dans 
la proportion de leurs contingents respectifs, 
la quantité qui sera nécessaire pour parfai
re le contingent autorisé. 

Ainsi est liée l ' impotta tion des tissus de 
coton pur et l' exportation du coton égyp
tien. 

Les articles 4, 5 e t 6 de la loi, relatifs aux 
conditions d' app lication du contingentement, 
disposent ensuite ce qui suit: 

" ATt. 4. - Vans les limites des contin
gents de chaque pays les impoTtations de 
t'issus de coton pu.r- pou1-ront êtTe soumis à 
licences délivTées aux impoTtateuTs paT le 
MinistèTe des Finances en tenant compte, 
dans la mesure elu possible, pouT ceu:r 
d' entre eu x qu i étaien t impoTtateuTs de ces 
tissus, des quant'ités impoTtées par eux au 
couTs des années pTécédentes "· 

" ATt. 5. - En cas de nécessitë, un DécTet 
pouTTa major-eT en cours cl'exeTcice le con
tingent global fi xé paT le DécTet visé à l'aT
tic le 2. 

Cette ma.foTation sera TépaTtie conformé
ment aux dispositions des aTticles 3 ct 4 de 
la pTésente loi "· 

" .4Tt. 6. - L ' impoTtation des tissus de 
coton m élangé à cl'autTes matières et des 
aTticles de co ton puT ou mélangé J'a.çonn és 
ou confec tion nés pourra êtTe, l e cas échéant, 
soumis, par Décmt, au régime de con tingen
tement dans les limites et conditions fixées 
paT la pTésente loi ». 

Telle est la loi CJUi, si le Sénat l'adopte 
a près la Chambre, régim cléso r·mais les im
pm·ta tions de tis sus de coton pu r en Egypte, 
en lia ison uvee les exportations du coton 
égyptien. Essai de pt·otection de la produc
tion agricole ct de la p rodudion inclustr·iell e 
en même temps. 

L'avenir jugera l' expérience en treprise. 

GAZETTE DU PALAIS 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
du Barreau Mixte et la question du 
sort des avocats. 
Nous avons dit cla ns quelles conditions, 

il la réunion tenue le 3 Mars dernier·, ù 
laquelle l'Assemblée Générale du Ra n ·eau 
Mixte avait, le 6 Ja nvie t' 1939, a journé la 
discussion de la s ituation qui lui é ta it aéée, 
cette discussion - le sort du BtuTeau Mixte 
s 'étant trouvé encore en su spens - dut 
subir un nouvel ajournement au 31 Mtlrs 
dernier. 

Ce fut donc hier Vendredi qu e le Bâton
nier F élix P adoa, elevant un a uditoire sans 
doute plus nombreux que celui de la der
nière assemblée m ais qui, en prévision d 'un 
nouvel a journement, n 'atteignait pas à l 'af
fluence de l 'Assembl ée de Janvie1·, commu
niqua le résultat des démarches qu'il fit , 
avec Me Syriotis, Délégué du Conseil a u 
Caire, a uprès du Gouvernement. 

Les conversations engagées avec le Minis
tre des Finances, Je Chef du Contentieux de 
l'Etat et le Chef du Service du Budget 
avaient, déclara -t-il, porté sur J'ensemble et 
les détails de la question. On pouvait donc 
dire que celle-ci avait été étudiée sous tous 
ses aspects sans que pour cela les indispen
sables échanges de vues aient pu encore 
a tteindre un stade définitif clans un sens 
concret. 
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Sous réserve de l'accord du Conseil des 
Ministres, S.E. Ahmed Maher, Ministre des 
Finances, twait admis le principe d'une 
pension à a llouer en 19-1:9. Mais il avait ce
pendant atténué ce principe en déclarant 
adopter le point de vue du Contentieux, ten
dant, en premier lieu, ù écarter du ])énéfice 
de cette pension tous les avocats qui n'au
raient pas dépassé l'âge de- 35 ans lors des 
Accords de Montreux. 

Le Bâtonnier avait attiré son attention sur 
le fait qu'il avait été envisagé avec le Mi
nistre de la Justice que cet âge aurait pu 
être fixé à 30 ans. Il s'était employé ù portet 
la discussion sur cette base. 

Quant aux avocats qui auraient dépassé 
l'âge de 35 ans lors des Accords de Mon
treux, le Ministre des Finances avait décla
ré qu'il entendait écarter de tous droits 
ceux d'entr-e eux qui étaient déjà inscrits au 
Barreau National, CC;ux qui n'exerçaient pas 
effectivement la profession, ceux qui avaient 
une connaissance de la langue arabe leur 
permettant d'exercer aux Juridictions Natio
nales et, enfin, ceux dont le patrimoine per
sonnel leur procurait un revenu équivalent 
ù la pension qui viendrait ù leur êt re 
allouée. 

Le Bâtonnier de l'Ordre avait signalé au 
Ministt·e des Finances le fait qu'au sujet 
de la connaissance de la langue arabe, il 
avait été envisagé avec Je Ministre de la 
Justice que les avocats qui auraient atteint 
un certain àge seraient d'office admis ù la 
pension à moins qu'ils ne se fussent eux
m êmes spontanément inscrits au Barreau 
Nationnl. 

La discussion s'étant engagée sur ce 
point, il avait été convenu que la question 
pouvait être examinée au cas où les élé
ments fournis par le Conseil de l'Ordre ne 
bouleverseraient pas les préYisions finan
cières du problème. 

La question avait étl~, au surplus, posée 
de savoir si les pensions à allouer en 19.19 
pourraient être raclletées. Cette question 
présentait un caractère d'autant plus inté
ressant que, dans lu pensée du Gouverne
ment, les pensions ne seraient point rever
sibles. Le Ministre des Finances avait ù 
cet égard déclaré qu'il admettait en princi
pe le droit à un pareil rachat, ù condition 
que celui-ci fùt, sans except ion, exercé par 
tous ceux qui pouvaient prétendre ù la pen
sion. 

Ceci amena le Bùtonnier F(·lix Padou à 
envisager la possibilité du rachat avant 
19-1:9. 

Cette suggestion s 'était heurtée à l'oppo
sition de principe du Chef du Contentieux 
de l'Etat et aux objections d'ordre finan cier 
du Chef du Service du Budget. Ce dernier, 
en effet, excipa du manque de fonds qui 
auraient permis, avant 1919, d'opérer le 
rachat envisagé. Ce qui amena Je Bâtonnier 
à observer que puisque le Gouvernement 
envisageait la constitution d'un capital pro
venant de la majoration des frais de justice 
mixtes, ces rentrées pourraient, a u fur et à 
mesure, et sur la base de l'ancienneté, per
mettt'e l'exercice du rachat. 

Le Ministre des Finances avait fait res
sortir ù ce t égard la situation défavorable 
qui lui serait créée par suite du décès sur
venu en 1949 de ceux qui auraient déjà 
racheté leur pension. 

Le Bàtonnier Padoa s'était employé ù 
repousser cette objection, en observant que 
le risque de mort était calculé par les corn-
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pagnies d'assurances qui, tenant compte 
de l'escompte d'intérê ts , frappaient d'une 
prime le rachat. 

Le Chef du Service du Budget avait fait 
valoir que le rachat éventuel au cours de 
la période provisoire pouvait avoir pour 
résultat de diminuer le rnon~ant revenant 
il. ceux qui ne toucheraient l0ur indemni
té qu'en 194·9, e t ceci par l'effet de la dimi
nution des l'entrées. 

Mais, avai t alors noté le Bâtonnier, la 
diminution envisagée serait progressive et 
à cet égard le Barreau pourrait peut-être 
prendre ses risques, lesquels seraient mi
nimes. 

Le Gouvernement s 'était promis de réexa
miner la question, ce qui permettait l' espoir 
d'aboutir à un résultat. 

Les conversa tions des représentants de 
l'Ordre avec le Gouvernement avaient por
té ensuite sur le montant de la pension et 
sur la du rée de ce lle-ci. 

Le Ministre des Finances avait émis son 
accord sur le caractère viager de la pen
s ion dont le maximum atteindrait L.E. 20. 

La discussion s'était ensuite engagée sur 
la Ca isse de Hetraites et de Prévoyance. 

Le Ministre des Finances était d'avis que 
le Gom·ernement eùt i>. prendre possession 
de la Caisse en 1949. 

Le Bâtonnier de l'Ordre avait déclaré 
qu'i l n'objec terait pas il ce transfert, si le 
Gouvernement assumait également la char
ge de tous les avocats, la Caisse apparte
nant il eux tous, proportionnellement ü leur 
ancienneH). 

A ccci, le Ministre des Finances répliqua 
qu'en tout état de cause la part de ceux 
qui auraient touché la pension devrait re
venir a u Gouvernement, ce qui amena le 
Bàtonnier de l'Ordre à suggérer que ce 
montant fût réservé aux avocats qui ne 
bénéficieraient pas des mesures gouverne
mentales. 

A ce point de la discussion, le Ministre 
des Finances avait posé la question de 
savoir de quelle manière fonctionnerait dé
sormais la Caisse . Il étai t évident que la 
réorganisation de celle-ci s'imposait. A cet 
éga.rd, le Gouvernement demandait que des 
suggestions lui fu ssent faites. 

Le Bâtonnier é tait d'avis que la Ca.isse 
subsistât pour faire face a ux besoins des 
avocats &gés sc tt·ouvant clans la gêne ainsi 
qu 'à ce11x cles avocats qu'un malheur frap
perait. 

Celte question méritait un examen plus 
approfondi. 

Il avait été également question d'insti
tuer une Commission gouvernementale, ù 
laquelle participerait le Barreau, pour étu
dier des cas individuels. 

C'était lù une question dont la discus
sion avait été fixée au 1er Avril. Comme 
cependant, ce jour-là, le Barreau Mixte 
avait tenu ü offrir ù S.E. Yussouf Zulficar 
pacha., ù l'occasion de son départ, un thé 
d'honneur, elle dut être reportée à Mardi 
prochain. 

Le Bâtonnier émit cependant le doute que 
des difficultés aussi nombreuses et a rdues 
pussent ê tre résolues en une séance. C'est 
pourquoi il invita. l'Assemblée à s'ajour
ner au 5 Mai afin de permettre à ses efforts 
d'aboutir ù un projet complet, susceptible 
d'être apprécié dans tous ses éléments par 
l'Assemblée. 

Sans dou te, précisa-t-il, il fallait recon
naltre que les pourparlers avec le Gouver-
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ment s'étaient, bien malgré le Bâ tonnier et 
le Conseil, orientés en marge du cadre 
précis du mandat contenu dans le Mémoire 
du Barreau. 

Aussi bien, le Bùtonnicr ct le Délégué, 
tout en poursuivant de leur m ieux leur 
tâche, ne Je faisaient-ils que pour ètre à 
même de soume ttre it l'Assemblée le pro
gramme d 'action du Gouvernement, tel que 
celui-ci l'arrêterait en définitive, et sans que 
l'action poursuivie pùt en quoi que ce soit 
empié ter sur l 'appréciation souveraine de 
l'Assemblée Générale. 

Ce fut dans cette con ception, et en l' état 
de ces réserves que plusieurs membres de 
l'Assemblée tinrent à souligner à leur tour, 
que d1vers avocats furent amenés à expri
mer leur point de vue. 

On n'entrera pas ici dans le détail des 
interventions successives de Mes José Bou
bli, Benveniste, Castro, Catelouzo, Baru
chel, Vitiadis, Colonna et divers autres; 
nous nous reprocherions en effet de perdre 
de vue que la liberté d'opinion et de pal'Ole, 
qui domine ct doit dominer dalls une réu
nion strictement 1·éservée aux intéressés, sc 
concilierait mul avec une trop large con
ception des devoirs d'information du chro
niqueur judiciaire. 

Ce qu'il convient de dégager de ces diver
ses interventions, c'est avant tout une im
pression réconfortante de solidarité entre 
anciens et jeunes, les premiers comprenant 
difficilement que la carrière des débutants 
füt brisée sans la moindre compensation, et 
les seconds, tout soucieux qu'ils soient de 
leurs intérêts personnels, se rendant par
fa itement compte de la nécessité de conser
ver à la Caisse de Prévoyance son caractère 
initia l: celui d 'une assistance aux profes
s ionnels qui, après une longue carrière, ont 
cessé d' ètre aptes à tout travail quelcon
que. 

De ce dernier sentiment il ne résulte pas 
cependant que les jeunes puissent, de gaiétt~ 
de cœur, accepter une exclusion qui, prati
quement, ferait disparaltre pour eux la con
trevaleur des sacrifices qu'ils s'étaient im
posés comme les autres, et de contributions 
qu i n'ont pas cessé d'èti·e les leur·s. 

C'est a.ussi contre le principe mt•me du 
nouveau programme tel qu'il se dessine que 
s'insurgent tous ceux pour qui l'incontesta
ble lésion dérivant des Accords de Mon
treux continue à constituer la source légi
time d 'un droit ù réparation, alors que l'on 
tente, au contraire, en lltl.ut lieu, de circons
crire l'effort des pouvoirs publics dans u n 
simple cadre cl 'assis tance ù des nécessiteux. 

Dans un tel climat, le sens, vivace en 
chacun, de la dignité professionnelle, s'ac
commode mal de certaines formules et de 
certaines réalités d'ordre trop st rictement 
matériel. 

Et lorsque ces opinions, divergentes en 
la forme, ma.is concordantes dans le fond, 
eurent é té exprimées, ce fut par des applau
dissements :nourris que T' auditoire souligna 
le rappel de Me Léon Castro à la solidarité 
persistante des anciens avec les jeunes. 

Devant la perspective d'une solution qui 
ne serait pas autre chose qu'une imposi
tion, la conscience professionnelle n'est pas 
satis faite, observa encore Ie même orateur. 

Souhaitons que les efforts du Bàtonnier 
Padoa - auquel chacun se plut à rendre 
hommage, sans se diss imuler les obstacles 
parfois insurmontables auxquels il se heur
te - aboutissent à une proposition que la 
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-prochaine Assemblée puisse agréer, sans 
rien renier de Ja dignité du Ba rreau, et sa ns 
conserver 1 'impression que les intérêts les 
plus dignes d 'attention auraient été sacri
fi és dans des condiJ.ions s' é-loign ant par trop 
de ce qu'éta it ~t d ~ l'C lJ.ll 'aumil dù dem eurer 
« l'esprit de Montreux ». 

En tout ca:;, le Barreau Mixte, qui n 'a 
ncccvté qu 'avec une r épugna nce ma l dbsi
muléc les deux remi ses successives solli
citées par le Bâ tonnier ct jJU r le Conseil , 
ne paraît guère disposé tt adopter , le 5 Mai 
procha in, une n o l l\' f' ll c u ltil11dc d 'cxper l u
tivc. ...... 

C'est à l'Assemblée du 5 Mai qu 'incom
bera également. - r appelons-le en termi
nant - l'examen des comptes et du budget 
rrui figurait comme seconde partie de l 'or
dre du jour de la r éunion de Janvi er der
nier. 

Echos et Informations 

Le thé d'adieu off.et·t à 
S .E. Yussou[ Zulficar pacha 

par le Bart·eau Mixte. 
Le Barreau Mixte ne pouvait se séparer 

de S.E. Yussouf Zulficar pacha sans lui 
t.émoigner, au cours d'une r éunion intime, 
l' estime qu 'il avait pour ses hautes qualités 
de magistra t e t de juriste et combien il avait 
-; u apprécier une affabilité qui n e s 'était 
jamais démentie. 

Le nouvel Ambassadeur cl'Egypte à Téll é
ran, malgré le peu de temps qui lui reste 
pour se prépa rer à un lointain voyage déci.
:lé précipitamment, a bien voulu sa tisfaire 
ü notre vœu. 

Il sera notre hôte, cet après-midi à 6 
heures, dans la salle Baudrot. Ce sera 
autour d'une tasse de thé que le Ba rreau 
lui dira son attachement et les souhaits qu'il 
forme pour son bonheu r ct ses succès. 

.-\ la Con fét-ence du Stage d' Alexandt·ie. 

"\ la réunion que tiendra la Confé~rence 

rlu Stage d'Alexandrie, le Jeudi 6 Avril pro
r;hain, à 4 heures, dans la sa11e d'audience 
de la Cour, le débat portera sur Je suj et 
suivant: 

" Un navi r e gouveTnem ental m exicai n 
U.1'1'iv e en Egypte ayant à son bord le Seno1' 
MarUnez, m embre du GouveTnem ent, qui, 
fi.U début du mouvem ent d éclen ché par le 
l )hef de l'opposition , avait oTdonné l'exécu
J.ion sans jugem ent de quelques officiers na
tionali stes. 

L'opposition ayan·t r éussi à r envers er l e 
Gouvernement r égulier, à s'organiser et à 
prendre le pouvoir en ses Ueu et place, le 
Gouvernement Egyptien r econnaît ce nou
v eau Gouvernement, lequel demande l 'extra
dition du Senor Martinez, qu'il acc'use d'un 
crime de droit commun. 

L'Egypte allègue qu'au moment où les 
faits ont été commis, le seul Gouv ernem ent 
légal était celui du Senor Martinez et que 
sa demande, en ordonnant la r épression, 
faisait acte de Gouvernement. 

Cette thèse est-elle {ondée ? n 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doiv ent être adressées 
au Rédacteur en Chef. 
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LA JUSTICE PENALE 
Cour d ' Assises . 

Une affaire de banqueroute. 
Pour la première foi s depui s les A c

corcls de Montre ux, la Cour d 'Ass ises 
Mixte, siégeant a u Caire le Mercredi 22 
Ma rs d erni er , a jugé un cas de ba n
queroute. 

A ce titre donc les d éb a ts ont p ré
se nté un certa in intér ê t de n ouveauté. 

C'es t en effe.t le nouvea u Code Pé
nal qui fait re lever de la Cour d 'Assi
ses les fa its de b anqu eroute qui, s ous 
l' empire de l'ancienne loi, é ta ient de la 
compé tence de la juridiction correc
tionnelle. 

Au b a n c des prévenus libres ont p rh 
place El Hag Aly Cheh a ta, son fil s Mo
hame L! Al y Cheha ta e t Abd el Hamid 
Mahmoud e l K a cli . Ce sont cles Pales ti 
ni ens n a tifs d 'Hébron, épiciers de père 
en iïls e t por tant la «emma» n a tiona
le. 

Le p remier , père de seize enfants, es t 
le se ul des troi s inculpés ù avoir été 
déc laré en é ta t de faillite; il es t accusé 
d 'avoir dé tourné au p réjudice de ses 
créan ciers des m ar cha ndises cl' une va
leur de quelques centa ines de livres. 

Le second e t le troi sièm e incul pés sont 
pou rs uivi s comme compli ces. 

Les m ésaven tures de ces fil s de Terre 
Sainte ont a ttiré à l' a udien ce un e l'oule 
d.e pa rents, d 'ami s ct d e con citoyens; 
tous s uivent les déb a ts impass ibles e t 
s il en cie ux, m a is avec une a ttention qui 
n e se dém entira pas un seul in s tant. 

C'es t s ur cc fond de paysage bibliqu e 
que, ver s 9 h. 15, la Cour fa it son en
trée e t ou vre imméd ia tem ent les clé
b a ts . 

Dès le début, une intéressante ques
ti on d e procédu re es t posée pa r Me M. 
Nahoul, a vocat d e Abele! llamid Mah
moud El K adi . 

Celui-ci expliq u e en effe t qu 'il n e 
comprend pas comment s on client peut 
ê tre a ujourd'hui pours uivi. Ta nt devant 
le Juge d 'Ins truction que d evant la 
Chambre du Conseil , le Pa rque t a for
m ellem ent conclu à un non-li eu en sa 
fa veur et a dem a ndé qu 'il s oi t r e nvoyé 
des fins des poursuites. 

Ce tte a ttitude du Pa rque t r end au
jourd'hui irrecevable les pours uites que 
l'on entreprend contre son client. Me 
Nahoul explique que la situa tion ac
tuelle en ce qui concerne l' ex er cice de 
l' a ction publique es t tout à fait diffé
r ente de celle qui était cr éée pa r l' a n
cien Code. Tandis qu 'autrefoi s le 
Pa rquet, une foi s que l'ac tion publique 
a va it é té mise en mouvem ent, n e pou
va it plus en a rrêter le cours, au
jourd'hui, m êm e après l' avoir déclen
chée, il en res te le seul m aître ; ce n'es t 
que lorsque il y a eu une constitution 
de partie civile qu'il es t obligé de 
poursuivre jusqu'à ce qu'il en s oit dé
cidé pa r les juridictions de jugem ent. 

Me Bittar, avocat elu Hag Aly et de 
son fils Mohamed, r éplique que cette 
irreceva bilité é tait fondée sur une con
fu s ion c t n e pouvait s'expliquer à la 
rigueur que dans le cas où le Parquet 
n e prenait aucune réquis ition ; ce n'était 
pas le cas ici puisque le Procureur Gé-
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né ral a va it requis e t entenda it requé
rir contre Abele! l:l amid lVIahmoud el 
l<adi. 

Me Bi tta r a jou le que la Cour se con
vaincra rapi demen t de ce que le véri
table aute ur du dé tour n em ent pour 
lequel ses clients é ta ient p ours uivis 
é la it p récisém ent ce Ka di. 

C'est dan s le m êm e sens que se pro
n on ee le Procureur Général en fai sant, 
à titre d 'exem ple, rem arquer que, s'il 
con clua it à l'acquiilcm ent de Kadi, la 
Cou r n 'en sera il pas m oins libre de 
prononcer une co ndamna tion, les juridic
tions de jugem ent é tan t d 'une m anière 
gén éra le seules compé tentes pour déci
der d ' une action p ubli q ue u n e fois que 
celle-ci es t décle nchée. 

Après un e rapide délibéra tion, la 
Co ur, r eje ta nt l'i rrecevabi lité soulevée 
pa r i\Ie Nah oul , ordonne qu 'il soi t pro
cédé à l' a udition des tém oins. 

Cc n 'é ta iL pas san s ane certa in e sur
prise ql Je l' on avai t appris qu e El Kadi 
a va it à ([e ux reprises bé néfi cié de 
con cl us ions de n on-lie u prises pa r le 
Pa rque t; celte surpri se elevait a ller en 
g randissant a u co urs des déba ts, car 
ceu x-ci dé m ontrèrent tout de s uite qu e 
Abdel Hami d Mahm oud cl Kadi était 
l'un des p rin cipau x personnages de 
toute ce tte a ff a ire. 

A u fur e t à m esure des tém oig nages, 
il fut expliqué à la Co ur qu 'un contrat 
de soeié té n on publié av·a it é té con clu 
entre le Hag Aly Chcha ta e t Abel e! l-Ia 
mid Ma hmoud cl .1 \ acli . Chaque fois que 
ce contra t ven a it à expira tion, Al y Che
h a ta sc trou vai t dan s l'im possibilité de 
r emb ou rser so n associé qui avait fa it 
souscrire à son profit des cla uses 
ex trêm em ent onére uses. Il é tait alors 
chaque foi s r eno uvelé, non san s que, en 
g ui se d 'in demnisation , l 'apport social 
d 'El Kad i n 'eût é té sur le pa pier 
s ubs la n tiellem en t a ugm enté. 

A u de ux ièm e de ces re n ouvelle ments, 
El K adi , dont l'apport n omina l avait 
fini par a tteindre s ix eents livr es, a vait 
perdu patien ce, e t on avait fini par con
venir que ce capi ta l lu i ser ait restitué 
à r a ison d e versem ents m ensu els de 
ving t-cinq livres po ur lesque ls Ch ehata 
lui souscrivit des effe ts . 

Cinq effe ts avaient à peine é té payés 
que les affaires de Hag Aly Cheha ta se 
gâtèr ent a u point qu 'il fut indispensa
ble de convoquer les créancier s en une 
r éunion amiable a u cou rs de laquelle 
on leur offrit un con cordat de cinquan
te pour ce nt a vec la garantie ci e E l 
Ka di. 

C'es t en l'é ta t de ces pourparlers qu e 
ce dernier entreprit de conva incre Al y 
Cheh a ta de se r en dre en Pa lestine pour 
se procurer de l' a rgent. Aly Chehata ma
nifesta d 'abord certa ins scrupules, crai
gn a nt que son départ n e fît penser à 
une dérobade. El K ad i le rassura. 
L'ayant emmen é ch ez un m éd ecin, il lui 
fit délivrer un certifica t a u moyen du
quel, affirma-t-il, il lui ser ait facile de 
dissiper éventuellem ent tout soupçon. 

Hag Aly Chehata pa rtit donc en r e
commandant à son fil s Moha m ed de se 
fi er entièrem ent à El Kadi qui promet
tait de tout a rranger. 

Ce fut pendant ce tte ab sence qu 'il fut 
assigné en faillite. 
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Avant que celle-c;i ne fù t prononcée, 
El _ Kadi, abusant de la confiance que 
le Jeune Mohamed, à peine âgé de vingt
quatre ans, lui manifestait, lui fit croire 
qu 'il était essentiel, dans l'intérê t de son 
père, de lui consigner le s tock de m ar
chan<.lises se trouvant au m agasin pour 
lui permettre de désintéresser les créan
ciers et de faire rayer l'ins tance en 
failli te. 

Mohamed, se rappelant les recom
mandations de son père, consigna les 
marchandises sans hésiter . 

Quelques jours plus ta rd, la fa illite 
était déclarée et le syndic Hanol<a pre
nait possession de l'adif encore exis
tant au magasin. 

C'es t sur ces entrefai tes que le père 
Hag Aly Chehata, rentré de Pales ti
ne, constatait qu'El Kad i n'a vait rien 
fait pour régler ses affaires et qu 'il 
s'était fait rem e ttre tout le s tock de ses 
m archandises sans s'en servir poÜr 
r égler ses créanciers et essayer ainsi 
d 'éviter la Jailli te. 

Après une en trevue d'expli cations avec 
son associé, Il ag Al y Chehata courait 
chez M. Hanoka qu 'il m ettait au cou
rant de ce qui s'é ta it passé. 

Celui-ci déposait immédiatement une 
plainte en dé tournement çontrc Hag Aly 
Chehata, son fil s Mohamed et Abdel 
Hamid lVIahmoud El Kaùi. · 

La longue suite de témoins qui défile 
devant la Cour es t minutieusement in
terrogée sur les circonstanc.:es dans les
quelles les marchandises ont été consi
g_nées par l\~o_hamed à El Kadi; plu
Sieurs charretiers notamment viennent 
dire comment ils avaien t été chargés 
de transporter d'importantes quanti té::. 
d 'ar ticles d 'épicerie du magasin de Che
ha ta au m agasin de El Kacli. 

Ces témoignages ont absorbé toute la 
m atinée et il es t déjà près de deux heu
res lorsque le Président Bassard invite 
les inculpés à faire leurs observations 
sur les témoins qui viennent d 'être en
tendus. 

Hag Aly Chehata se lève alors et, ti
rant de sa poche un gros Coran recou
vert d'une épaisse couverture en velours 
noir, il jure que tout ce qu'.il a expli
qué au cours de l'instruction es t 
l'e~pression de la vérité; il présente en
smte le Livre Saint à El Kadi en 
l'adjuran t de prêter le même serment. 

El Kadi, feignant de ne rien voir 
maintient les dénégations qu'il n 'a ces~ 
sé de faire au cours de l'audience. 

C'est sur cet incident, qui ne man
que pas de solennité, que l'audience es t 
suspendue pour être reprise à 11 heures. 

Tout l'après-midi sera occupé par 
le réquis itoire du Procureur Général et 
les plaidoiries de la défense. 

Le premier expose à la Cour que le 
détournement de marchandises est un 
fait constant et avoué. Les inculpés 
cherchent à s'en jus tifier en en rejetant 
la responsabilité les uns sur les autres; 
il est clair qu'après s 'être entendus 
pour fru strer leurs créanciers, les deux 
compères ne se sont plus accordés lors
qu'il s'est agi de se partager le butin. 
Cette circonstance doit inciter la Cour 
à se montrer impitoyable et le Proc;u
reur Général conclut en demandant une 
condamnation à trois ans de prison pour 
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Hag Aly Chehata et Abele! Kader Mah
moucl El Kadi. 

Le cas de Mohamed Aly Chehata es t 
beaucoup plus excu sable, ce tout jeune 
homme ayant suivi avec confiance les 
ins truction s de son père. Il convient 
donc de le faire b énéfici er des circons
tan ces a tténuan tes e t ci e n e le condam
ner qu 'à troi s mois de prison. 

Prenant la paroie pour Hag Aly Che
hata et son fil s IVIohamed, Me Bittai', 
dans une plaidoirie dont l'a rgumenta
tion es t très serrée, s'a ttache, en tirant 
parti des témoignages, à exposer à la 
Cour les circons tances clans lesquelles 
s 'es t efJectuée la remise des m archandi
ses à El Kadi ; ce dernier, associé elu 
failli et créancier de montants impor
tants, surveillait minutieusem ent les 
affaires sociales et avait tout intérêt à 
éviter la faillite. 

C'es t la raison pour laquelle il avai t 
cl_. a illeurs donné sa garantie aux propo
sitiOns concordataires Jai tes aux créan
ciers. Les marchandises lui avaient été 
données en toute bonne foi, soit pa rce 
qu 'elles devaient constituer entre ses 
mains la garantie des obligations q u 'il 
assumait comme garant concordataire 
soit, et c'est ce qu 'il avait affirmé a~ 
jeune Mohamed, parce qu'elles elevaient 
lui permettre de régler les créanciers e t 
d 'amener les récalcitrants à accepter les 
offres concordataires. 

Il r:e pouvait donc y avoir, expliqu e 
Me Bittar, aucun cloute sur la bonne foi 
avec laquelle Mohamed avai t remi s les 
marchandises à El Kadi en l'absence de 
son père, auquel, par conséquent, au cun 
gnef n e pouvait être fait, pui squ 'il est 
au surplus constant que le fai.t de la 
consignation s'é tait effectué en dehors 
de sa volonté e t à un moment où il étai t 
en Palestine. 

Il ne pouvait y avoir davantage de 
doutes sur la matérialité de la consigna
tion de ces m ar chandises ù El Kadi et 
les charretiers avaient été unanimes à 
affirmer qu 'ils les avaient transportées 
clans ses dépôts. 

Plaidant pour Abele! Hamid Mahmoud 
El Kacli, Me N. Nahoul s 'efforce de dé
truire les témoignages qui ont été four
ni s à la Cour sur les circon stances clans 
lesquelles il aurait prétenclùment reçu 
les marchandises détournées. 

On avait fa it grand bruit autour des 
témoignages des charreti ers, mais en 
réalité on avait cherché à en dénaturer 
la portée; El Kacli avait bien reçu les 
ma rchandises mais ce n 'étaien t pas cel
les faisant l'obj e t du détournement. 
C'étaient des marchandises qu 'il avait 
reçues en paiement des cinq premiers 
effets souscrits par Hag Aly Chehata. 

Dans la meilleure des hypothèses il n e 
pouvait s'agir d 'un détournement, mais 
d 'un avantage particulier dont il aurait 
éventuellement à répondre devant le 
Tribunal de Commerce. 

Le Procureur Général intervient alors 
pour déclarer que cette thèse de la dé
fense de Kadi l'obligeai t à conclure sub
sidiairement à l'application de l'art. 335 
parag. 3, aux termes duquel seront punis 
de l'emprisonnement et d'une amende 
ou de l'une de ces deux peines ceux qui 
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se seront fait consentir des avantages 
particuliers. 

Il es t déjà 8 heures 20 lorsque la Co ur 
se re tire pour délibérer. 

Elle retourne quelques m inutes p lu s 
tard pour déclarer que, conformément it 
l'ar t. 196 du Code d 'Ins truction Crimi
nelle, qui lui perrnet d'admettre en cours 
de procédure toute autre circons tance 
que cell e visée à l'ordonnance e t à la 
citation, la Cour envisage éven tu ell e
ment l'application à Moham ecl elu para
graphe I de l'article 335 du Code Pénal 
punissant de la prison ou de l' am ende 
ou de l'une de ces deux peines « toutes 
personnes, m ême le conjoint et les des
cendants ou ascendants elu fa illi ou 
alli és a u même degré qui auront so us
trait, dissimulé ou recélé tout ou partie 
de l'actif mobi li er ou immobilier du 
failli ». 

E ll e rentre ens uite dans la sall e cles 
délibérations de laquelle elle ne sortira 
qu 'une heure et quart plus tard pour 
prononcer son arrêt. 

Hag Aly Chehata es t acquitté du chef 
de ba nqueroute fraudul euse e t il es t par 
contr~ condamné à qua tre mois de pri
son simple pour banqueroute simple. 

Mohamed Aly Cheha ta, son fil s, et 
Abele! Harn icl Mahmoud El Kacli so nt 
condamnés ù. troi s moi s de priso n sim
ple par appli cation de l'art. 335 para!:!. l 
du Code Pé11 al. '-

Le Samedi 25 Mars dernier, la Co ur 
d'Assises Mixte, ainsi que n ous l'avions 
annoncé, a tenu la troisième audience 
de sa session au Caire pour juger une 
sage-femme poursuivie pour la m ort 
d'une cliente provoquée par des ma
nœuvres abortives. 

Cette affaire ayant é té plaidée à huis 
clos échappa à la chronique. Bornons
nous à elire qu'elle s'est terminée par un 
acquittement. 

Agenda du Plaideur 
L'affaire non .losiJ Bensabath c. Mi

nistè1·c de l'lnti!rieur, dont nous avons ren
du compte dans notre No. 2477 du 19 JGn
vier 1!139 sou ,; le tit re "Des conséqu cn n!s 
du re fus par les a utorités d'autoriser le 
débarquem en t sur le sol égyptien d'un 
étrange r muni d 'un passepor t réguli èr e
m ent visé "• uppelée le 27 Mars devan t. la 
1re Chambre dn Tribuna l Civil du Caire, a 
subi une remise a u 15 Mai prochain. 

- L'affaire Baroukh To v i c. Ministèr e 
de l ' I n térieur, que nous avon s ra pportée 
dans notre No. 2151 du 19 Novembre 1938 
sou s le titre " La question de l'extradition 
des étran gers depuis la supp ression des 
Capitulations "• a été plaidée le 28 Mars 
devant la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire. Jugement à quinzaine. 

- L'affaire Société des Fruits et L égumes 
d'Egypte "Legumia, c. The Dollar Line 
Steamship lncorporated Ltd, que nous 
avons chroniqu ée dan s n otre No. 247-i du 
12 J a nvier 1939 sous le titre "De la portée 
des clau ses d'exonération en matière de 
transport maritime de marchandises en 
compartiments réfrigérés ,, appelée le 29 
Mars devant la 1re Chambre de la Cour, a 
subi une remise a u 3 Mai prochain. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

Audience du 23 j'lfars HJ3D. 
- 2 fed. sis à Balmava, distr. cle Mit 

(;ham!' (Oak.). e 11 l' nx pJ ·o'priation G. Gian
none èsq. c. Ahdallu Mo!Jwn ed Tolba El 
Ehawassa. ucljug•'· s nu pon1·s11ivant. èsq. , uu 
prix de L.E. :!00: frai s 1 .. E . 17,070 mill. 

- 1.) 2 fed . sis ù Dn .v rlnJIIULlll; 2.) 7 fecl. , 
'!2 kil'. et \l sul1. e l :q ;! k<l. s is ù Ocld<or, 
dép. d'El Samaa1 1n, dis1 r. de Fucous (Cll. ), 
.;: n l'expropl'ialion Uunvic ll c .\bdel Rehim c. 
Omar Omar Alm ted, udjug(•s au poursui
va nt, le 1er lot au prix de L .E. 80; frais 
LE. 7.390 mill., le :!mc au p1·ix cle L.E. 280; 
Irais L.E. 3Z,.'2G:l n1ill. et le 3me au prix de 
L.E. 80; fl'ai s J .. E. 7.:J!JO mill. 

- 1.) La moitié incl. dans 18 kir. et 2~ 
:~ah. par ind. dans 20 ku·. et :3 saiL SlS a 
Machtoul El hadi, cl! s lr. de Zagaz1g (Ch .) 
et 2.) la moitiù pa r ind. dun s 4 fed . et 17 
kir. sis à El Alakllla wa 1\: ufl' Ziclan Manclil, 
distr. de Hellia (Ch.). en J' expropriation 
Hoirs Comte Selim Ched icl c. Hoirs Jbrahim 
!\tohamed Cl1erif. adjugés le J er lot ù Abdel 
Fattah Abdcl Latif. au prix de LE. 2~-<: frais 
L.E. 43,795 mill. et le 2me à Antoine Chedid, 
au prix cle L.E. HG; fnli s L.E. 107,2lJ0 mill. 

- 85 fed .. !) kir. e t l1 sail. sis ù Kafr 
Atalla Salamu, di s tr. de Hellia (CI1.), en 
l'exproprir..tion Crédit Foncier Egyplirn c. 
~\lohamccl Fouad A!JdPl Meguicl et Us, ad
jugés à Fatma lla nem Sabri, au !Jl'ix de 
L.E. 7650; frais L.E . 15G, 1()0 mill. 

- 1 fed. et 7 saiL sis ù Mit Mohsen, clistr. 
de Mit Glmmr (Dale). en l' expropriation 
:\!aurice J. \\'ahba et Cie c. Abdel Hamid El 
:\fegabbar, adjugés ù Abdel Azim Hussein 
Hanafi, au prix de L.E. :èW; frms L.E. 32 
et 800 mill. 

- 110 fed., 16 kir. et 20 sah. sis à Beni 
Se reid, distr. de Fa cous (Ch.), en l'expro
p riation Crédit Hypothécaire AgricolE! d 'E
gypte c. Hoirs El Che1kli Abdel H~m1cl Se
meida Soliman, adjugés uu poursmvant, au 
prix de L.E. 5120; frai s L.E. 151,590 mill. 

- 1.) 2 fed. et 12 kir. sis à I<.afr Mokdam 
"t 2.) 5 fed .. 12 kir. et 8 sah. sis à Bahnaya, 
distr. de Mit Ghamr (Oak. ), en l'expropria
tion Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte 
c. Hoirs Saleh Selim Salem Negma, adjugés 
a u poursuivant. Je 1er lot au prix cle L.E. 
95; frais L.E. :30,880 mill. et le 2m e au pr'IX 
de L.E. 255; frai s L.E. 50,570 mill. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SARoiT. 

Jugements du 25 Mars 1939. 
DIVERS. 

Omar ct Abdallah Mohamed Bahakim. 
Etat d'union dissous. 

f'..ohcn & Co., (Comptoir Commercial 
Italo-Egypticn). Faillite clôturée. 

Ahmed Amma•· Gomaa. Faillite clôturée. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Pouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Réunions du 29 Mars 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamad Hcgazi Hammoud, nég. en art. 
manuf., indig., à Ismaïlia. L. J. Venieri , 
synd . déf. Le conc. a été formé . Rcnv. dev. 
Trib. à l'aud . du 17.4.39 pour homolog. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mostafa Abdel Rahman El Gammal, épi 
cier, indig. , ü Damiette. M. Mabnrcli. ::;ynd. 
déf. Rem:. uu 26.4-.:m pour conc. 

D. ct C. J>•·oya, nég. hellènes, iJ. Fncous. 
G. Va ssilopoulo ès. qu. el Epnminondas 
Caperoni , synd. de l'union. Hcnv. sine die 
pou1· lu réalisation des activi tés . 

Abonl Hassan Manie, nég. en url. manuf., 
indig ., à Dekcrnes. G. Mubardi, synd. déf. 
Renv. uu 26.1~.:~9 pour vérif. cr. 

Mohamad Mahgoub ~ada el Mohamad 
Aly Chuta, nég. indig., le 1er il Tuhway et 
le 2me ü Ekhlab (Oak .) . M. Maburdi, synd . 
de l'union. Hcnv. au 26.4.39 pour redd. 
comptes synd . 

Rizk Mansour, nég. en bois, inclig., iJ. 
Minia El Kamh. G. Mabardi, ::;ynd . de 
l'union. Renv. a u 26.4.39 pour dissol. union. 

Morcos ,:VIikhail ct Mikhail Fa<llallah, nég .. 
en url. manuf., inclig., ù Nnbnroh. L. J. 
Venicri, synd. de J'union . Henv. s ine die 
jusqu'au vidé cle l'expropl'. 

Mohamed El Sayed Awaù El Kebii·, nég. 
CIL engl'uis et coton, indig., à Abou l\.ebir. 
L. J. Vellie l'i, S,Vï if.l. dd'. Hel!\·. au 21:.5.39 
pour con c. 

GuiJ·guis cl Clu·ist.o Ghali, n (~ g. en engra is, 
inclig., à Porl-Snïd. 1.. G. Adinolfi , synd. 
déf. Henv. sine di e ju::;qu'au vidé des af
faires pend an tes ü la Cour. 

Aly l\lostafa El Chafei, nég. en coton, 
indig., à Kafr El Amii" Abdallah (Oak.). M. 
Mabardi, syncl. Le synd. a dép. son rapp. 
concluant que le failli n' a aucune activité, 
sauf une maison au vi llage de Kafr El 
Amir Abdallah et une trentaine de livres 
cle cr. dues par des petits eu ltivateurs 
d 'une solva bilité très précain~ . 11 conclut en 
outre iJ. la banqueroute s imple pour défaut 
cie comptniJil.i h' c t manque de dl-cla ra lion 
au Greffe. Renv. clev. Trib. iJ. J'aucl. du 
3.4.39 pour nom. synd. déf. 

R. S. Raphaël Ammondola ct Ci-e., de 
nation. mixte, ayant siège il Port-Saïd. L. J. 
Venieri, syncl. Renv. dcv. Trib. iJ. J' a ud. elu 
24.4.39 pour nom. synd. déf. Le synd. dép. 
son rapp. avant J'aud. 

Hassancin Hussein MetwaUi, n ég. en co
ton, indig., à Kafr-Tanah. L. J. Venieri, 
synd. dé f. Renv. au 26.4.39 pour conc . 

FAILLITE TERMINEE. 
Aly Ahmad El Erian. Eta t d'union dis

sous. 

CONCOHDATS PREVENTIFS EN COUHS. 
Chaaban Mohamad ben Kayed, nég. en 

art. manu!'., indig ., à Facous . Mohamad El 
Said El Raffa, délégué. Henv. au 24,.5.39 
pour conc. 

Charalambo Atmajidis, épicier, indig ., tt 
Zagazig. L. J. Venieri, délégué. Le conc. a 
été formé. Rcnv. dev. Trib. ü l' a ud. du 
3.lk.39 pour homolog. 

Constantin Voutzas, épicier, hellène, ù 
Mansourah. L. J. Venieri, surv. Le conc . i.t 
été formé. Renv. dev. TJ.·ib. ù. l'uucl. elu 
3.4 .39 pour homolog. 

El Hag Mohamad Mostafa Hal, nég. en 
riz, indig., à Manza lah. Le Direetcur de lu 
Soudan Import & Expol'l Cy délégué. Rem: . 
uu 26.4.39 pour conc . 

Abdcl Moneem Hassan Ibrahim :El Han
na, épieier, inclig., à Zagazig. Moharned Za
ki Simbel, Sidhom Abdel Malek et 1\loha
mad El Said El Raffa ès . qu., délégués. 
Renv. au 24.5.39 pour vérif. cr. d conc. 
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Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dana 

cet agenda, consulter l 'annonce détaillée dans la 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 13 Avril 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAIU\.JEH. 
FEO. L. E. 

5 Ma lam ès 530 
(J.T.M. No. 2501) . 

5 Bani Hu ssein 530 
(J.T.M. No. 2502). 

8 Enchass El Haml 585 
22 El Khattara El Soghra 

(J.T.M. No. 2503). 
910 

62 El Chaba wal Hammadine 4800 
(J.T .M. No. 2501). 

DAKAHLIEH. 
102 Diarb Nigm (j(J60 
45 El Tarha :.l780 
12 Bark El Ezz ~HO 

(J.T.M. No. 2502). 

9 Om El Zein 510 
25 Goclayedet El Hala 1~l;O 
23 El Khamassa 1175 
23 El Serou 1440 
16 Choha 1000 
12 Achmoune El nomane 1000 
8 Mit-Assem 685 

10 Mit Assem Hl 55 
36 Baramkin 1310 
9 Tawabeeha 965 

-158 Kafr Salahate 5220 
26 Tamboul El Kobm 2270 
88 Ouleila 674.() 
13 Enchassieh 1960 
12 Saft Zereik :3780 
20 Godayedet El Hala 2i·70 

(J.T.M. No. 2503). 

81 Nawassa El Gheit 9000 
(J.T.M. ~o. 2504). 

GHAH.BIEH . 
36 El Kafr El Charki 1140 
12 El Maassa ra 825 

(J.T.M. No. 2502). 

14 El Dahrieh 575 
(.J .T./\1. l'io. 2503). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommairr elu Nn. 32 dn 27 Afars 1939. 

Loi ajoutant un nou H J ar·licle à la Loi No. 
W cl e 1031: port un t 1·t.:·glem enta tion des 
t:'coles libres. 

Loi relative aux poids et mesures. 
Loi portant ouverture d 'un crédit supplé

mentaire au budget de l 'exercice finan
c ier 1938-1939. 

Décret a pprouYant le Hèglement Intérieur 
de la Faculté de Commerce. 

Déeret approuvant le H1~g l cment Intérieur 
cle la Faculté d 'Agriculture. 

Arrètl: elu Gouvernorat cl' Alexandrie sou
mettant il certa ines conditions spéciales 
la cü·cu lation et le s tationnement des vé
hicu les à Alexandrie . 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministra ti v es. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:>: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 6 h . p.m. (saut les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
l)rovisoire de dépôt. 

Nos Bureaux seront fermés les jours 
de Vendredi-Saint et du Lundi de Cham
El-Nessim. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 28 Mars 

1939. 
Par les Missions Africaines de Lyon 

en Egypte. 
Contre Hassan Ahmed El Fayoumi, 

fils de feu Ahmed, de feu Mohamed El 
Fayoumi, propriétaire, local, demeurant 
au Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 207 m2, surélevée d'une maison 
de 4 étages de 2 appartements chacun, 
sise au Caire, à Choubrah, haret Hazek 
Pacha No. 15, à Nahiet Guéziret Badra
ne et El Dawahi, Markaz Dawahi Masr, 
Moudirieh de Galioubieh, au hod El 
Nouzha No. 14. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Mars 1939. 

Pour les requérantes, 
Albert M. Sapriel, 

651-C-173. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 2 Mars 1939, 
R.G. 226/64e A.J. 

Par le Sieur Alfred Liesse, rentier, 
français. 

Contre la Dame Aziza Hanem Aly Na-
zif, propriétaire, égyptienne. 

Objet de la vente: 
485 m2 situés et divisés comme suit: 
A.- Une parcelle de terrain d'une su

perficie de 268 m2, faisant partie de la 
propriété de la Société sise à Maniai El 
Roda, Markaz et Moudirieh de Guizeh, 
au hod El Mekias No. 2, connu au ca
dastre chiakhet El Khokha wa Sai El 
Bahr, district de Masr El Kadima (Cai-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

re), rue Imam El Chérif. La dite parcel
le forme la partie Sud-Ouest du lot No. 
97 du plan de lotissement de la Société 
en date du 15 Mai 1923. 

B. - Une parcelle de terrain d'une 
superficie de 217 m2, fai sant partie de 
la propriété de la Sté sise à Maniai El 
Roda, Markaz et Moudirieh de Guizeh, 
au hod El Mekias No. 2, connu au ca
dastre chiakhet El Khokha wa Sai El 
Bahr, district de Masr El Kadima, Caire, 
rue Imam El Chérif. La dite parcelle for
me la partie Sud-Est du lot No. 97 du 
plan de lotissement de la Sté en date du 
15 Mai 1923. 

(D'après le jugement d 'adjudication et 
le procès-verbal de mise en possession) 
et actuellement. 

Une parcelle de terrain et construc
tions de la superficie de 485 m2, sur la
quelle est élevée, sur une partie, une 
maison composée d'un rez-de-chaussée 
surélevé de deux étages et un apparte
ment sur la terrasse, portant le No. 1 
sur la rue Maniai, kism Masr El Kadi
ma, Gouvernorat du Caire, au hod El 
Mekias No. 2, à Nahiet Maniai El Rodah, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

N.B. - Sur les deux lots indiqués ci
dessus sub A et B de l'ancien cadastre 
et conformément au jugement d 'adjudi
cation et au procès-verbal de mise en 
possession, parcelles qui sont contiguës 
l'une à l'autre, il y a une construction 
composée d'une maison d'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée et de deux étages 
d'un seul appartement par étage et d 'un 
petit appartement sur la terrasse, et dont 
la façade donne du côté Ouest, sur la 
rue Maniai, et porte le No. 1 à la pei.n
ture, et derrière la susdite construction, 
du côté Est, une petite construction ser
vant de garage. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
672-C-183 Alex. Aclimandos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Mars 1939, 
R. S. No. 271/64e A.J. 

Par le Dr. B. Emmanuelidis. 
Contre Panayoti Ph. Cambouris. 
Objet de la vente: 20 feddans, 22 kirats 

et 23 sahmes sis à Talia, Markaz Ach
moun (Ménoufieh). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Pour le poursuivant, 
712-C-190 P. D. Avierino, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la :;1gnature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
Villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribun~ de MansouraJL 
Suivant procès-verbal du 4 Février 

1939. 
Par le Sieur Evanghelo Carmiropou

lo, négociant, sujet hellène, demeurant à 
Mansourah. 

Contre le Sieur Ahmed El Borhami, 
fil s de Mohamed El Borhami, demeurant 
à Bahnaya (Dale). 

Objet de la vente: 16 f"eddans, 23 ki
rats et 1.8 sahmes sis au village de Bah
naya, district de Mit Ghamr (Dale). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Pour le poursuivant, 
J. GourioLis et B. Ghalioungui, 

731-DM-852. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Février 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ibra
him Hassan, El Zanati, f.ils de feu Has
san Zanali, de feu Zan ati Al i, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Hanem, fille de Badawi Mou
rad, sa veuve. 

2.) Ahmed Ibrahim Zanati, son fils. 
3.) Hassan Kamel Ibrahim Zanati, son 

fil s . 
4.) Saddika Ibrahim Zanati, sa fille, 

épouse Metwalli Aly Zanati. 
5.) Badia Ibrahim Zanati, sa fille, 

épouse Mohamed Hassan Zanati. 
6.) Mohamed Zaki Ibrahim Zanati, son 

fils. 
7. ) Docteur Aly Fahmy Ibrahim Za

nati, son fi ls. 
8.) Me Abdel l\1eguid Nazmi Ibrahim 

Zanati, son fil s. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les cinq premiers au village de 
Zahr Chorb, di strict de Minia El Kamh 
(Ch.) et les trois derniers à Koubbeh 
Garden (banlieue du Caire), rue Mansour 
Neguib Chakour I'acha No. 23, au 1er 
étage, propriété de M. Zaki Emile. 

Objet de la vente: 
80 feddan s, 10 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Zahr Chorb, district de 
Minia El Kamh (Ch. ). 

D'après le Survey Department. 
76 feddans, 20 kirats et :13 sahmes sis 

au village de Zahr Chorb, distric t de 
Minia El Kamh (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 7230 outre les frais. 
1\tiansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné e t Daoud, 

60S-DM-835 Avocats. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
r\IJX ENCHERE.-; PIJBLJQIJK..._, 

HEV ANT M . LE JUGE OEL.EGIJE 
r\lJX ADJUOtü\110NS. 

,~ota: puur le~ dau~t~~ t't t·orH1iliuuo; 
ih' · 111 VCillt' t'UII-.IIIII•r lt" ( :a hitor dt•" 
Cloarue-. ffépust' 1111 c;n•flt-. · 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la Dame Marie, dite 

Mary Partheniadis, ménagère, hellène, 
domiciliée à Alexandrie, avenue Alexan
dre le Grand, No. 35 (l\1azarita). 

Contre le Sieur .Jean Ghezepis, em
ployé, local, domicilié ù Ibrahimieh, rue 
Kabyle, No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ünmobilière du 3 Octobre 1938, huissier 
A. Misrahi, transcrit le 22 Octobre 1938, 
No. 3639. 

Objet de la vente: 
Une maison cornpo::;ée d'un rez-de

chaussée et d'un étage s upérieur, élevée 
sur une partie d'un terrain de la super
ficie de 287 p.c. 17/00, sise à lbrahimieh 
(banlieue d'Alexandrie), rue Kabyle No. 
.'J tanzirn, inscrite ü la Municipalité d'Ale
xandrie au nom de Jean Ghezepis, im
meuble No. 626, journa l 27, volume 4, 
année 1937. 

Limitée: Nord, sur 10 m. 13 par la rue 
Kabyle; Sud, sur 8 m. par la maison No. 
:n tanzirn, sur la rue El Ahkaf, proprié
té Hassan Houda; Ouest, par une ligne 
hrisée composée de 3 lignes: la ire com
mençant de l'angle Nord-Ouest et se di
rigeant vers le Sud sur 9 m. 52, puis par 
la 2rne ligne se dirigeant vers l'Est sur 
:l rn. 72, puis se dirigeant ver::; le Sud 
sur 7 rn. 87, par la maison No. 20 tanzim, 
sur la rue El Nabil Amr Ibrahim, pro
priété Georges Arvanitaki; Est, sur 17 
m. 40 par la maison No. 6 tanzim, sur 
la rue Kabyle, propriété Dame Mabrou
ka. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c t comportent sans a u cune exception ni 
l'éserve. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Mars 193D. 

Pour la pours uivante, 
70::>-A-20'1 Ch. P. Kyrits is, avocat. 

Date: Mercredi 3 tviai 193û. 
_ A la requête d e The La nd Bank of 
Egypt, société a non y m c ayant siège à 
Alexandri-e. 

Contre la Darne Etr Moharned E l Sa
yed Mansour, pro.pri (~ taire, égyptienne, 
domiciliée à El Yahouclia, district de 
Délingat ( Béhéra). 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Jmmobilière elu 211 Novembre 1934, 
huissier Jean Klun, transcrit le 8 Dé
cembre 1934., No. 2~80 Béhéra. 

Objet de la vente: 
13 fecldans, 13 kirats et 12 sahmes d e 

Lerrains cultivables sis au village de El 
Yahouclia, district de Délingat (Réhé
ra), divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Au hocl El Délala No. 19. 
2 fedclans, 3 kirats et 22 sahmes fa i

san.t parti·e de la parcelle l'jo. 73. 
D'après la déclaration de l'autorité du 

village, actée au procès-verbal de sai
sie, ce.tte parcelle serait d'une conte
nance de 1 feddan et 13 kirats. 

2.) Au hocl El Tarbia No. 24: 3 fecl
clans, 13 kirats et 4 sahmes, parc·e lle 
No. 18. 

3.) Au hod El Omda No. 22: 2 fecl
dans, 8 kirats ·et 14 sahrnes faisant par
tie de la parcelle No. 33. 

4.) Au hod Berket El Sabée No. 23: 2 
feddans, 9 kirats et 14. sahmes faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

5.) Au hod Raguer Abiouha No. 5: 3 
feddans, 2 kirats et 6 sahmes faisant 
partie de la parc~lle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 193ü. 

Pour la r equérante, 
558-A-159. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoucl 
Abele! Al El Garadini, savoir: 

1.) Dame Aziza Mohamed Hassan E l 
Chaféi. 

2.) Dame Hanem, épouse Mohamccl 
Ahrnecl El Chaféi. 

3.) Dame Hayat, veuve d'Abdel Gawacl 
Fathalla Chaféi. 

4. ) Dame Nazira. 3.) Dame Nafissa. 
6.) Darne Arifa. 
7.) Darne Kamila, épouse Mohamecl 

1-Iamoucla Chaféi. 
La ire veuve et les G dernières filles 

du dit défunt. 
8.) Abdel Gawacl, fils de Abdel Halim 

Abclel Aal El Garaclini, neveu elu elit dé
funt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Saft El Enab, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu H Novembre 1934., huis
s ier Jean Klun, transcrit le 4 Décembre 
193ft, No. 2238 Béhéra. 

Objet de la vente: 
10 fecldan s, 20 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables s itués au village de 
Saft El Enab, di s trict de Korn Hamada 
(Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Omcleh No. 4. 
3 fedclans, 2 kirats e t 13 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de 4 feddans, 5 kirats et 7 sah

mes, faisant partie de la parcelle No. 61. 
La 2me de 11 kirats et 4 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 52. 
La 3rne de 10 kirats et 2 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 53. 
2.) Au hocl Koraim No. 6, kism awal. 
i fecldan, 21 kirats et 23 sahmcs en 

deux parcelles: 
La ire de 21 kirats et 23 sahmes, par

celle No. 34.. 
La 2rne de 1 fecldan, fai sant partie de 

la parcelle No. 57. 
3.) Au hod Gherz El Negma No. 1. 
3 fedclan s et 20 kirats en quatre par

celles: 

1 1 

La ire de i fedclan, faisant partie de 
la parcelle No. 168. 

La 2rne de 1 fecldan et 6 kirats, fai
sant partie des parcelles Nos. 168 et 171. 

La 3rne de 20 kirats et 12 sahrnes, fai
sant partie de la parcelle No. 77. 

La 4.me de i7 kirat.s et 12 sahmes, par
celle No. 79. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
561-A-162 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, agissant poursuites et dili
gences de S.E. Ahmed Abboucl Pacha 
Vice-Président de son Conseil d'Adrni~ 
nistration, demeurant à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Moharned Ef
fendi Akl Moharned, fils de feu Akl 
Bey Moharned, de feu Mohamecl Ibra
him, propriétaire, sujet égyptien, domi
cilié au village de Kafr El Cheikh, dis
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Et en tant que de besoin, 
1.) Du Sieur Roberto Auritano, ex

pert, italien, 
2.) Du Sieur Stever Vogt, sujet nor

végien, le 1er domicilié à Alexandrie 
Place Isrnail 1er No. 4, et le 2me a~ 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, tous deux 
pris en leur qualité de liquidateurs des 
activités abandonnées elu Sieur Moha
med Effendi Akl Mohamecl. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des huissiers C. Ca
lothy et M. A. Sonsino, en date des 10 
Septembr~ et 12 Novembre 1932, trans
crits au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte d'Alexandrie les 5 Oc
tobre 1932 No. 5533 et 2 Décembre 1932 
No. 7196. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

89 fedclan s et 20 kirats sis à Chalma, 
dépendant actuellement de Manchiet 
Akl, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod El Barria El Kibli No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain située à Ban

dar Kafr El Cheikh, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), d'une sup~rficie de 
1800 m2, indivis clans 11022,93 rn2, si
tuée rue Sekket Rewana No. 2. 

Limitée: Nord, rue Seklœt Rewena, 
sur une longueur de 90 m. et 30 cm.; 
Est, en partie rue Sekket Rewena et le 
restant Ahmed Bey Mous tafa et Saleh 
Effendi El Attar et Hoirs Moustafa El 
Bachbichi et Cts. et en partie Haret El 
Refai, en partie Saada Ahmed El Béhé
ri, Khalil Mourad et Cts., sur une lon
gueur de 138 m. 15, en ligne brisée; 
Ouest, en partie Hoirs El Cheikh Taha 
Chérif et en partie Abdel Hamicl El Zef
taoui, Metwalli El Ghéziri, Ibrahim 
Gharib, Hassan Abdel Wahecl et Cts., 
sur une longueur de 116 m. 80, limite 
brisée; Sud, en partie Sayecla Chéhata 
et en partie Ibrahim Abele! Al, Gharib 
Ibrahim, Mohamed Ahmed El Hawari, 
Ahrnecl Moustafa El Khayat, Ibrahim 
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Ibrahim El Khayat et Cts., sur une lon
gueur de 106 m. et 60 cm. limite brisée. 

Ensemble avec les constructions y 
élevées, consistant notamment en une 
ancienne usine d'égrenage qui n'es t 
pas en é tat de fonctionnement. 

'fels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve généralement quel
conque, avec toutes les augmentations 
et améliorations qui pourraient y être 
apportées. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour la poursuivante, 
MS-A-149. F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Moursi Sid Ahmed 
Balbâa, propriétaire, égyptien, domici
lié à Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1934, huis
sier Jean Klun, transcrit le 5 Novembre 
1934, No. 1997 Béhéra. 

Objet de la vente: 
41 feddans, 17 kirats et 6 sahmes de 

terrains situés à Loukine et relevant ac
tuellement d'après le procès-verbal de 
saisie de l'oumoudieh de Zohra, district 
de Kafr El Dawar (Béhéra), réparti s 
comme s uit: 

I. - 38 fecldans, 2 kirats et 18 sah
rnes de terrai ns cultivables divisés corn
me suit: 

1.) Au hod El Kholieh. 
12 fe.cidans, 7 kirats et 4 sahmes les

quels son t pris sur trois parcelles figu
rant a u '!me lot du plan de lotissem ent 
du Domaine de Zohra, dressé par M. 
l'ingénieur Michel Rathle, dont copie 
est annexée il racte passé au Bureau 
des Actes Notariés de ce Tribunal, le 8 
Avril 1918 No. 1440. 

La ire de ces trois parcelles figure 
au dit plan pour 11 fedclans, 8 kirats et 
6 sahmes. 

La 2me pour 10 feddans, 19 kirats et 
19 sahmes. 

La 3me pour 1 f~ddan, 14. kirats et 4 
sahmes. 

2.) Au même hod El Kholieh. 
iO feddan s, 8 kirats et 8 sahmes les

quels sont pris sur les mêmes trois par
celles ci-haut indiquées, figurant au 
4me lot du même plan, savoir: 

La ire figure au dit plan pour la 
quantité de 5 feddans, 5 kirats et 6 sah
rnes. 

La 2me pour 5 feddans, 8 kirats e t 21 
sahmes. 

La 3me pour 10 feddans, 8 kirats et 
8 sahmes. 

3.) Au hod El Choka El Gharbi eh. 
15 feddans, 11 kirats et 6 sahmes les

quels sont pris sur les trois parcelles fi
gurant au 4me lot du susdit plan, sa
voir: 

La ire pour la quantité de 5 feddans, 
9 kirats et 20 sahmes. 

La 2me pour la quantité de 5 feddan s, 
3 kirats e t 12 sahmes. 

La 3me pour la quantité de 15 fed
dans, ii kirats et 6 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Plus 10 kirats dans l'ezbeh Sarnéoun 
dont la moitié en construc; tion e t l'au
tre gourn. 

II. - 3 feddan s, 4 ki-rats et 12 sah
mes représentant la part du débiteur 
dans les manafehs du Domaine comme 
suit: 

1 fedd a n, 21 kira ts e t 12 sahmes a u 
hod El Kolieh. 

1 feddan e t 7 kirats a u hoc! El Cho
ka El Gharbieh. 

La désignation qui précède es t celle 
qui correspond à l'acte d 'acquisition du 
débiteur indiqué à l'article 10 de l'acte 
de prêt, mais d 'après son état actuel, la 
dite quantité de 41 feddans, 17 kirats et 
6 sahmes est divisée comme s uit.: 

1.) 24 feddans et 22 kirats au hoc! El 
Choka No. 5, 2me section, parcelle 
No. 1. 

2.) 16 fecldans, Hl kirats et 6 sahmes 
au même hod, parce lle No. 5. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les Jrais. 
Alexandrie, le 2ü \lars 1939. 

P our l a requérante, 
554-A-155. Adolphe Romano, avocat. 

Date: ;\Iercrecl i 3 \la i 1039. 
A la requête du Créd it Foncier Egyp

tien, soc iell: a n on y me ayant s iège a u 
Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Youssef De
gheicli, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kherbeta, district de Kom Hamada 
(Béhéra) . 

Et contre les Sie ur et Dame: 
1. ) Abele! Latif Hassa n Dogheicl i. 
~- J Ami na Hassan IJogheidJ. 
Tous de ux enfan l::3 de Hassa n Doghei

di, propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
hherbela, dis trict <.tc Kom Hamada (Bé
h éra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière des 2 c t 3 _;'\ovembre 1937, 
huissier J. E. Hailpern, transcrit le 23 
Novembre 1937, i\o . 16H (Béhéra). 

Objet de la vente: 
27 feddans de terrains s is au village 

de Kherbe ta, district de Kom Hamada 
(Béhéra), divisés comme_ s uit: 

1. ) 1 feddan, ii kirats e t 7 sahmes au 
hod El Rubaa No. Ii, parcelle No. 15. 

2.) 14 kirats et 19 sahmes au hoc! l\Ia k
taa Kokaa No. 5, parn:lle No. 60. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et i7 sahmes 
au elit hocl, parcelle ,'\o. 71. 

4. ) 11 fedclans, 23 kira ts et 6 sahmes 
au hod Kassali Gheit No. 7, parceiJL. 
No. 100. 

5.) 8 fc ddan s, 14 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Abidi No. 8, de la parcelle No. 60. 

U.) 1 fecldan e t 8 kirats au hod El Abidi 
El Ta wil S o. 9, des parc;elles Nos. 25, 
26 et 27. 

7. ) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bai ria No. 6, parcelle No. 2. 

8.) 11 kirats e t 1:2 sahmcs au hod El 
Awssia ~o. 13, parcelle No. 121. 

\:J.) 13 ki rats e t 13 sahmes au hod Ibra
him Bey El Gayar No. 19, parcelle No. 62. 

D'après un éta t de délimitation délivré 
par le ~urvey Departmen t sans sa res
ponsabilité, les biens ci-dessus sont d'u
ne contenance de 21 Jeddans, 4 kirats 
et 23 sahmes divisés comme suit: 

31 :\Iars.t i er Avril 1939. 

1.) 1 fe dclan, 11 kirats et 16 sahme::o 
a u hod El Hohh No. '1, parcelle No. 75. 

2.) 1:3 kirats e t li sahmes au hod Mak~ 
taa Koka h No. 3, parcelle No. 106. 

3.) 1 feddan, 13 kirats e t 17 sahmes 
au même hod No. 5, parcelle No. 125. 

4.) 9 kirats et 19 sahmes au hod El 
Teriya No. 6, parcelle No. 89. 

5.) 12 fecldan s ct 8 sahmes, au hod 
Kassali Gheit No. 7, parcelle No. 119. 

o.) ~ Jeddans, 19 kirats et 15 sahmes 
au hoci El Abiui No. 8, parcelle No. 121. 

7.) 22 kirats e t 7 sahmes au hod El 
Abidi El Tawil No. \), parcelle No. 94. 

8.) 12 kirats et 1 sahme au hod El 
Aoussia No. 13, parcelle No. 140. 

9.) 8 kirals et 22 sahmes au hod El 
Abidi El Tawil No. 9, parcelle No. 50. 

10.) ::_ ;:s kirats et 8 sahmes au hod Ibra
him Bey El Gayar No. 19, parcelle No. 74. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1510 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
566-A-167. Adolphe Romano, avocat. 

Date: :Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conlre le S ieur Hussein Ibrahim Mok~ 
r ec he, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Saft El Enab, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Décembre 1934, huis
sier G. Hannau, transcri t le 22 Décem~ 
bre 193'1, No. 2'!04 Béhéra. 

Objet de la vente: 7 Jedclans, i'.t kirats 
e t L7 sahmcs de terrains cultivables si~ 
tués au village de Saft El Enab, district 
de l\om Hamada, Moudirieh de Béhéra, 
divisés comme suit : 

Au hoc! E l Maya wal Echerine No. 2. 
1 feddan, 16 kirats et 5 sahmes en 

deux superficies, savoir : 
La ire de 1 feddan, 6 kirats et 5 sah

mes, parcelle No. 91. 
La 2me cie 10 kirats , fai sant partie de 

J a parcelle No. 101. 
Au hoc! E l Hekr No. 3. 
1 feddan, 15 kirats e t 10 sahmes fai~ 

san t partie de la parcelle No. 10. 
An hod El Omdelt .\o. 4. 
3 fcddans et 5 kirats en trois s uperfi· 

cies , savoir: 
La ire de 1 feddan, 20 kirats et 14 

sahmes, fa isan t partie cle la parcelle 
No. 39. 

La 2me rie 2'.. kirats et 16 sahmes, par~ 
celle No. 37. 

La 3me de 10 kirats e t 18 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 21. 

Au hod El Gherz El Negma No. 1. 
1 feddan, 2 kirats e t 2 sahmes en deux 

s upe rficies, savoir: 
La ire de 15 kirats et 20 sahmes, par~ 

cel! e No. 32. 
La 2me de 10 kirats et 6 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 134. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 730 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
557-A-158. Adolphe Romano, avocal 
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Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de Madame Yvette Piha, 

épouse K. Schneider, fille de feu Jac
ques, de feu Abraham, propriétaire, hon
groise, domiciliée à Alexandrie, rue 
Fouad 1er, ~o. 13. 

Contre les Sieurs: 
i.) El Sayed Mohamed Hassan Einou, 

fils de Mohamed, de Hassan, 
2.) Hag Mohamed Ibrahim Loutfi, fils 

de Ibrahim, de Loutfi, négociants, égyp
tiens, domiciliés à Alexandrie, le 1er pla
ce Bab Omar Pacha No. 2 et le 2me rue 
Marghani No. i. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juillet 1937, huissier 
A. Misrahi, transcrit le 31 Juillet 1937 
sub No. 2812. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 307 p.c. environ, ensemble avec 
la maison d'habitation y élevée, le tout 
sis à Alexandrie, rue Ebn Touloum, qui 
conduit aux rues Souk El Ghanam et 
Bab Omar Pacha No. 145, ki sm Karmous, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, limitée: Nord, 
terrain vague propriété El Farançaoui 
aux soins du Crédit Lyonnais; Sud, la 
façade donne sur la rue Ebn Touloum 
No. 145 bis; Est, terrain vague apparte
nant au Crédit Lyonnais; Ouest, rue El 
Geish conduisant au Souk El Ghanam. 

2me lot. 
La moitié indivise d 'une parcelle de 

terrain de la superficie de 334 p.c. 12 
environ, ensemble avec la maison d 'ha
bitation y élevée, sise à Alexandrie, rue 
El Fade! No. 1, au quartier Bab Omar 
Pacha, ki sm Karmous, Gouvernorat d'A
lexandrie, limitée: Nord-Est, rue Ebn 
Touloum sur 9 m. 17; Est, sur 2 m. 90 
par la place Bab Omar Pacha; Sud-Est, 
sur 22 m. 25 par le Cinéma National; 
Nord-Ouest, sur 16 m. 95 par la rue El 
F'adel; Sud-Ouest, sur 8 m. 90 par la pro
priété Abdallah Abdallah. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 29 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
GH-A-181 Jacques de Botton, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Hag Has

san Tabrizi, savoir: sa veuve la Dame 
Labiba e t ses enfants les Sieurs Moha
m ed, Abbas et la Dame Alya. 

Au p1·éjudice de la Dame Sayeda Ibra
him El Gohari, folle enchérisseuse. 

El contre les Hoirs de feu Ahmed So
liman ~~l Abadi, savoir Badia, Faika et 
IIekmat. 

Tous trois filles de feu Ahmed Soli
man m Abadi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Décembre 1925, hui s
sier E. F. Chami, dénoncé par exploit 
du 2 Janvier 1926, même huissier, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
13 Janvier 1926 sub No. 542 Gharbieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Une maison d 'habitation d'une supe r

ficie de 54m2, sise à l(afr El Zayat (Gbar
bieh), à la rue \'aama n eL portant le :\o. 
272, composée d'un rez-de-chaussée et 
de deux étages supérieurs, fai sant partie 
des habitations du village. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent ave(; tou s accessoires e t 
dépendance::::; sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites const:lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 181 outre les frai s . 
Pour les poursuivants, 

667-CA-178 Israël Hassid, <woca t. 

T rïbunal du Caire. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requèle du Sieur :Maurice Boss . 
Contre le Sieur Abdel Salam Bey Ola-

ma. 
En verlu d 'un procès-verbal d e saisie 

immobilière du 22 l\lars 193t1, hui ssier 
Giaquinto, tran scrit le 21 Avril 1034, sub 
No. 2831 Caire et ;\;o. 2000 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1.) Une parcelle de terrain de la s uper

ficie de 1307 m2 20 cm., s ise à Bandar El 
Guizeh, lVIarkaz et i\·loudirieh d e Guizeh, 
au hod El Aagam No. n, ch a reh El Ha
ram No. 1 awayed. 

2.) Une villa cons truite s ur 2110 m2 en
viron, corrq..~o sée d'un sous-sol, d'un rez
de-chaussée, cl ' un 1er é tage et chambre 
su r la terrasse, un e écurie et une cham
bre de boab. 

Le tout tel qu'il se pours uit et com
porte sa ns auc une excep tion ni réserve. 

Pour les li mi Les cons uller le Cahi er 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 23:33 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

71:3-C-101 AnL. Spiro Farah, avocat. 

Dale: Mercredi 3 l'viai 1939. 
A la requête d 'Antoun Hanna Gabriel, 

propriétaire, protégé i lalien, demeuran t 
à Assiout. 

Contre Nazir Akladios, dit aussi Na
zir Akladios [(aidas, propriétaire, loeal, 
demeurant à Nahiet Bagour, Markaz 
Abou-'l'ig (Assiout). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Février 1938, huissier 
Th. Mikeli s, transcrit avec sa dénoncia
tion le 24 Février 1038 s ub No. 176 As
siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 Jeddans, 2 kirats ct 't sahmes de 

terrains de cuHure sis à Zimam Nahiet 
Bagour, Markaz Abou-Tig (Assiout), pro
priété de Nazir Akladios Kaldas, mou
kallafah No. 2379, divisés en trois par
celles: 

1.) 2 feddans, 21 kirats et 16 sahmcs 
au hod El Cheikh Farghali No. 30, par
celle No. 13. 

2.) 2 feddan s et 19 kirats au hod Riz
ket El Gamee No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. H, à l'indivis dans la dite 
parcelle d'une superficie de 8 feddans 
et 23 kirats. 
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3.) 2 feddans, g kirats et 12 sahmes 
au hod El Bourah No. 23, fai sant partie 
de la par(;clJe 1\io. 23, à l'indivis dans la 
dite parcelle d ' une superficie de 8 fcd
dans, 22 kirats ct 4 salimes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent ct comportent avec tous les im
meubles par nuturc c t par des tination 
qui en dépenclent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites cotrsulter le Cahier 
d es c:harges. 

:\Use à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Mars 1039. 

Pour le pours uivant, 
Philippe Aziz, 

58G-C-1:31. Avocat à la Cour. 

Dale: Samecli :2:2 Avril HJ39. 
A la requête du Sieur Robens Boss. 
Contre le Sieur Mohamed Ibrahim 

Khalil .El ~aggar, èsq., et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 22 Avril 1036, dénoncé 
les 6 e t ï r..'lai Hl3o, tou s deux transcrits 
le 20 :\·lai 10:.lo s ub :\o. 3669 Caire. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
U ne maison de mpport, terrain et 

construction, couvrant une s uperficie de 
159 m2 20 cm., sise au Caire, à zokak 
Mouaffak El Dine No. 4, Darb gJ Meida, 
chiakhet El Ilelmia, ki sm El Khalifa, 
Uo u vcrl lOJ<ü du C;tirc, dépe ndant du 
teklil' el u Sieur Ibrah im Kha lil El Nag
g<H, moukallafa 3! :22, année 1934, et 
r.om po:::ée d 'un rez-de-chaussée de deux 
appartements, l'un au Nord comprenant 
~ dmmbres, J t'nlrée nt dépendances, 
l'autre composé de 3 chambres, 1 entrée 
et dépendances. 

Le rez-cl c -c hau ~s l'' c es t superposé de 
trois é tages cl e mêm es di s position e t 
composition que le !Jremicr. 

Sur la terrasse se trouve un e chambre 
cL accessoires it usage d'habitation. 

'l'el qu '.il se pours uit e t comporte sa ns 
aucttne exception 11i réscrYe. 

Pour les limiks consu llcr le Cahier 
de:; Charges. 

Mise à prix: L.E. :;oo outre les frais. 
Pour l c: poursuivant, 

714-C-192 .\11t. :-;piro Farah, avocat. 

Date: Samedi :?2 Avril 1939. 
A la requête des Sieurs et Dames : 
i.) Vic toria Lévy, agissant tant en son 

nom personnel qu 'en sa qualité de tutri
ce légale de ses enfants mineurs, issus 
de son mariage avec feu Nessim Rahmin 
Lévy, savoir René et Maurice. 

2.) Elie Lévy. 
3.) Esther Lévy. 
!1.) Germaine Lévy. 
Tous propriétaires, sujets français, 

demeurant au Caire. 
Au préjudice elu Sieur Hanafi Moha

med, fils de fe u Moh am ed Moursi, pro
pri étaire et commcrçan t, demeurant au 
Caire, rue Sioufia ~o. 7, kism El Kha
lifa. 

En vertu d'un proeè~s-verbal de saisie 
immobilière elu 15 .Juin 1938, dénoncé 
le 27 Juin 1938, Je tout transcrit le 28 
Juin 1038, sub No. 3863 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle cle terrain d'une super

fi cie de 332 m2 50 cm2, ensemble avec 
les constructions y édifiées, consistant 
en: 
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A. - Un immeuble composé: 
1.) D'un rez-de-chaussée comprenant 

1 appartement de 3 pièces, 1 autre ap
partement de 2 pièces, 2 magasins et 1 
entrée principale du dit immeuble. 

2.) D'un 1er étage de 3 pièces et d'un 
autre appartement de 4 pièces. 

3.) D'un 2me étage comprenant un 
seul appartement ete 3 chambres et le 
reste formant la terrasse du dit immeu
ble. 

B. - Deux magasins. 
La superficie totale est de 239 m2 86 

cm2 environ. 
Le tout sis au Caire, rue El Sioufia 

No. 7, kism El Khalifa, Gouvernorat du 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Joseph M. Aghion, 
676-C-184. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 A Hil 1939. 
A la requête du Dr. Kamel Ibrahim 

Chalaby, médecin, sujet britannique, de
meurant à Héliopolis (:\1anchiet El Sadr), 
rue Sarai El Zaafaran l\o. 1, et en tant 
que de besoin à la requête du Sieur 
Georges Assat, rentier, égyptien, demeu
rant au Caire, tous deux élisant domici
le au cabinet de .Me Ch Azar, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur A. Doss, pri s en 
sa qualité de syndic de la faillite Elie 
Levy, Samuel Levy et l\Iarco Levy, con
nue sous la Raison Sociale Levy Frères, 
demeurant au Caire, en so n cabinet, 36 
rue Soliman Pacha. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière des 5 et 9 Mai 1938, huissier E. 
N. Dayan, dénoncé le 1er Juin 1938, huis
sier Castellani, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 13 Juin Hl38 sub No. 3488 
Caire. 

2.) D'un procès-verbal modificatif, 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 27 Mars 1939. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la s uperfi
cie de 669 m2 60 cm., avec les cons truc
tions y élevées consistant en un rez-de
chaussée composé de six magasins, et 
quatre étages supérieurs comprenant 
deux appartements chacun, sis à Hélio
polis, banlieue du Caire, rue El Gameh 
(la mosquée) No. 28, chiakhet Masr El 
Guédida, district d 'Héliopolis, Gomerno
rat du Caire. 

Le dit immeuble est inscrit sur les re
gistres des préquations d 'impôts sous le 
No. 12/69 moukallafa. 

2me le t. 
Un immeuble, terrain e t co ns truction s, 

sis au Caire. ki sm l\lasr El Kadima, chia
khet El 1\hokha et Saa El Bahr, moukal
lafa, Gouvernorat du Caire, fai sant par
tie du lotissement 1\lolho, dénomm(! Gue
nenat ~olJman Pacha El Farançaoui et 
formant partie des lots ~os . 32 ct 33 du 
dit plan. 

Le terrain est d'une superficie de 3TO 
m2. 

Les dit3 biens non imposés. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Quant aux constructions couvrant 
une superficie de 270 m2, elles consis
tent en deux corps de bâtiment de 3 
étages chacun. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain à bâtir d'une 

superficie de 3o5m2 60 cm., sise au Cai
re, ki sm l\'Iasr El Kadima, chiakhet El 
Khokha et Saa El Bahr, moukallafa, Gou
vernorat du Caire, plan No. 48, moaina 
No. 83/1936, faisant partie du plan de 
lotissement Molho, dénommé Guenenet 
Soliman Pacha El Farançaoui, et for
mant le lot No. 24. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain i1 bâtir d 'une 

superficie de 554 m2 60 cm., par la route 
privée et ruelle El Oree, à Guenenet El 
Farançaoui, kism Masr El Kadima, Gou
vernorat du Caire, plan No. 48, moaina 
No. 83/1936, formant les lots Nos. 42 et 
43. 

orne lot. 
Une parcelle de terrain à bâtir d'une 

superficie de 183 m2 95 cm., sise au Cai
re, kism Masr El Kadima, chiakhet El 
Khokha et Saa El Bahr, moukallafa, Gou
vernorat du Caire, plan No. 48, moaina 
No. 83/1936, fai sant partie du plan de 
lotissement Molho, dénommé Guenenet 
Soliman Pacha El Farançaoui, et for
mant les lots Nos. 32 et 33. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4500 pour le 1er lot. 
L.E. 2o00 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
L.E. 1200 pour le I1me lot. 
L.E. 750 pour le orne lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
666-C-in Ch. Azar, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de: 
1.) Le Crédit Immobilier Suisse

Egyptien. 
2.) La Dame Sanieh Khasrou. 
Tous deux séquestres judiciaires du 

Wakf Moustafa Bey Khasrou. 
Au préjudice de la Dame Aicha Ha

nem Abdel Salam, propriétaire, sujette 
égyptienne, demeurant au Caire, rue 
Rimali No. 40, Guinenet i\Iamiche, SaJ·e
da Zeinab. 

En vertu d ·un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Août 1938, hui ssier 
A. Kalimkarian, tran scrit avec sa dé
nonciation le 27 Août 1938 sub No. o3o5 
( Galioubieh). 

Objet de la \ente: 
17 feddan s, 1ï kirats et 18 sahmes si

tués et divisés comme suit: 
1.) G feddan s, io kirats et 14 sahmes 

de terrain s sis au village d 'El Zahwîyine, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh), 
au hod Raafat i\o. G, parcelle No. 24. 

Les dits biens inscrits au nouveau re
gistre du Survey au nom de la Dame Ai
cha Hanem Abdel Salam Ahmed; il exis
te une inscription prise au profit de la 
Dame Adèle Korollos Guirguis en date 
du 20 Mai HJ3G No. 3262, tant sur la dite 
parcelle que sur les deux autres parcel
les ci-après désignées. 

2. ) 10 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 
sis au village d 'El Zahwîyine, au hod 
Raafat No. 6, parcelle No. 28. 

31 Mars/1er Avril 193~•. 

Les dits biens sont inscrits au nou
veau regi stre du Survey au nom de la 
Dame Aicha Hanem Abdel Salam Ah
med. 

3. ) 12 kirats sis au même village, au 
hod El Arab No. 14, parcelle No. 4. 

Les dits biens sont inscrits au nou
veau registre du Survey au nom de la 
Dame Aicha Hanem Abdel Salam Ah
med. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour les poursuivants èsq., 
A. Mancy et Ch. Galioungui, 

59o-C-140 Avocats. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de The Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme ayant siège ù 
Alexandrie et s uccursale au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Amin 
El Mahdi, fil s de feu El Sayed Abdel La
tif El Mahdi, fils de feu El Cheikh Mo-· 
hamed Amin El Abbassi El Mahdi, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Héliopolis, rue Assiout, 
No. 12. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 15 Février 1932, 
hui ssier Sinigaglia, transcrit le 5 Mars 
1932, No. 1/23 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
40 feddans par indivis dans 131 fed

dans, 2 kirats et 13 sahmes sis à Nahiet 
Sheblingua, Markaz Benha (Galioubieh), 
divi sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Khattaba No. 2, parcelle No. 7. 

2.) 6 fedclans, 7 kirats et 4 sahmes au 
même hod No. 2, parcelle No. 20. 

3.) 3 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khattaba No. 2, parcelle No. 
/7. 

4.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kha ttaba No. 2, parcelle No. 108 bis. 

5.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Khattaba No. 2, parcelle No. 128. 

G.) 119 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khattaba No. 2, partie de la 
parcelle i\' o. 72. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent, avec leurs 
accessoires et dépendances, sans excep
tion ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 31 Mars 1039. 

Pour la requérante, 
58o-C-l30 Ahmed Tewfik, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril Hl39. 
A. la requête de la Dame Annetta 

Khlat, veuve de feu Youssef Bey Khlat, 
fill e de You ssef Tambay, rentière, ita
lienne, demeurant ,-,_ Héliopolis, et éli
sant domicile en l'étude de Me N. Cas
sis, avocat ù la Cour, subrogée aux pour
suites de The Cairo Electric Railways 
and Heliopoli s Oascs Cy., s uivant ordon
nance rendue par M. le Juge-délégué 
aux adjudications, siégeant en référé, 
rendue le o Décembre 1938, R.G. No. 
893/64e A.J. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Hamid Fahmy, propriétaire, égyp-



31 Mars/1er Avril 1931:!. 

ti en, dem eurant à Héliopolis, 1 rue des 
Mamelouks. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, hui ssier Mi
sistrano, tra nscrit au Bureau des Hypo
thèques du Caire le 19 Mai Hl37 su b No. 
3222 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet et kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Caire, 
de la superficie de 562 m2 80, limitée: 
Nord-Est, sur 31 m. 25, propriété Ber
man; Sud-Est, sur 20 m. 80, rue Assiout 
sur laquelle donne la porte de l'immeu
ble y construit; Nord-Oues t, sur 19 m. 
92, terrains de la Société; Sud-Ouest, sur 
25 m. 25, propriété Hadida. 

La construction élevée sur le dit ter
rain comprenant un rez-de-ch au ssée et 
troi s étages de deux appartements cha
cun, outre les dépendan ces su r la terras
se et portant le No. 28 de la rue Assiout. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
5 de la section No. 207 du plan de lotis
sement des Oasis. 

Tels que les dits biens sc pours uiveni 
c t comportent avec tous accessoires et 
dépendances san s aucun e excep tion ni 
réserve. 

:\'lise à prix: L.E. 2270 ou tre les frais. 
Le Caire, le 31 Mars 193(). 

Pour la poursuivante, 
669-C-180 Nicolas Cassis, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Guil

laume Scheuber, de son vivant négo
ciant, citoyen letton, né et domicilié à 
Riga (Lettonie), savoir: 

1.) Sa veuve Nathalie Wasilij' s Sçheu
ber, veuve en premières noces du Ba
ron von Stein. née Ardasch ewa. 

2.) Sa fille mineure Irèn~ Erna Eva 
Scheuber. 

Toutes deux propriétaires, ressortis
santes lettones, demeurant à Monte
Carlo, 8 passage Grana, la fille mineure 
sous la tutelle de M. Erwin Moritz, avo
cat, sujet letton, demeurant à Riga (Let
tonie) L. Smilsuiela No. 23/25 dz. 1. 

Au préjudice des Hoirs de feu Cons
tantin de Schlippe, fils de Gustav Schlip
pe, en son temps propriétaire, sujet rus
se, demeurant à Hélouan-les-Bains, sa
voir : sa veuve, la Dame Catherine de 
Schlippe, propriéta ire, sujette russe, de
meurant à Hélouan, dans l'hôtel-pension 
Ki tt y, rue Riaz Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 30 Décembre 1936, 
huissier M. Foscolo, dûment transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 18 Janvier 1937 
Nos. 420 Guiza et 409 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1250 m2, sise à Hélouan, provin
ce de Guizeh, formant partie d'un lot 
du plan parcellaire de cette ville, avec 
un petit jardin et les constructions y 
élevées consistant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de 
sept chambres, ayant 26 m. 50 cm. de 
largeur de l'Est à l'Ouest et 10 m. de lar
g·eur du Nord au Sud. 

b) Une annexe comprenant quatre 
chambres, ayant 18 m. de longueur du 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nord au Sud et 5 m. 35 cm. de largeur 
de l'Est à l'Ouest. 

Le dit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains et cons tructions, est limi
té: Sud, par la rue Burhane; Nord, par 
le restant du dit lot, soit 1250 m2, an
cienne propriété de la Dlle Jeanne An
toinette Orillat; Est, par la rue Riaz; 
Ouest, par le lot No. 318, propriété Te
deschi, la superficie du Nord au Sud 
étant de 25 m. et de l'Est à l'Ouest de 
50 m. de longueur. 

La désignation ci-dessus est donnée 
conformément à l'acte authentique d'hy
pothèque du 16 Décembre 1922, mais 
d'après le mesurage fait par le soin du 
cadastre selon kaçhf Tahdid en date du 
16 Novembre 1935, No. 2398, délivré par 
le Survey Department de Guiza, la déli
mitation de l'immeuble est comme s uit: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1275 m2, sise à Hélouan, province 
de Guiza, impôts No. 12, au hod Ham a
mat de la ville de Hélouan No. 55, en
semble avec les con s truc tions y exis
tantes con sis tant en : 

a ) Un rez-de-chaussée composé cle 
sept chambres ayant 26 m. 00 cm. de 
long ueur de l'Es t à l'Oues t e t de 10 m. 
de largeur du Nord au Su c!. 

b) Une annexe comprenant qua tre 
chambres a yant 18 m . de longueur du 
Nord au Sud et 5 m. 35 cm. de la rgeur 
de l'Est à l'Ouest. 

Le dit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains et construc tion s, es t limi
té dans son ensemble comme suit : Norcl, 
Fouad Bey Helmy sur un e long. de 50 
m.; Est, rue Riaz sur une long. cle 25 
m . 50; Sud, rue Berhame s ur une long. 
de 50 m .; Ouest, villa T edeschi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, augmentations et améliorations, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Le Caire, le 31 Mars 1939. 

Pour les requérants, 
639-C-169. Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête elu Sieur Richa rd Adler. 
Au préjudice du Sieur Costandi F a-

rag, fil s de F arag, petit-fil s de Nessim, 
commerçant et propriétaire, sujet local, 
demeurant à Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1931, hui s
sier Zappalà, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Décembre iü31 s ub No. 2'185 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

29 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 
terrains s is à Zimam Nahiet Achroubah, 
Markaz Béni-Mazar (Minich ), divisés 
comme suit: 

1.) 8 feddan s et 4 kira ts au hod El Sa
founah No. 44, de la parcelle No. 1, par 
indivis dans la partie de la parcelle No. 
1 ci-après d'une s uperfici e de !) feddan s, 
17 kirats et 4 sahmes. 

2.) 5 feddans , 21 kirats et 16 sahmes 
au hod W ahida No. 39, de la parcelle 
No. 3. 

3.) 12 kirats au hod Saleh No. 40, de 
la parcelle No. 3, pa r indivi s clans une 
partie de la parcelle No. 3 d 'une s uperfi
cie de 22 kirats et 8 sahm es. 

1!> 

4. ) 8 feddan s et 20 sahmes au hod Sa
leh 7\ o. 110, de la parcelle No. 6, par in
~i'-:is dan s la parcelle No. 6 d 'une super
fici e de 8 feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

o.) o fedclans au hod Sal eh No. 40, de 
la parcelle No. 3, par indivis dans la dite 
parcelle d 'une s uperficie de 6 feddans, 
19 kirats et 4 sahmes. 

6.) 1 feddan et 11 kirats au hod Sayeda 
No. 38, de la parcelle No. 8, pa r indivis 
dans la dite parcelle d 'une superficie de 
4 feddans et 7 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent san s aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
P our le poursu ivant, 

717-C-195 Maurice Castro, avocat. 

Dale: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur R obe nc; Boss, 

propriétaire, britannique, demeuranl au 
Caire. 

Contre la Darne Fatma Moham ed _\h
m ed, èsq., deme urant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 2't J a m-ier 1()38, dénoncé 
le 3 F évrier 1938 e t transcrits le 7 F é
vrier 1938, No. 795 Caire. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
12 kira ts par indivi s dan s 24 l<i rats 

d'une mai so n, terrain e t co nstruction, 
d 'un e superfi cie de 80 m2 30 cm., sise 
au Caire, anciennem ent Darb El Khoua
la No. ill et ac tuellem ent rue Emad El 
Dine No. 69, chiakhe t El Sakkaine, kism 
Abdine, Gouvernorat du Caire, compo
sée d' un rez-de-chaussée et cle trois éta
ges s upérieurs de deux appartements 
chacun de 2 chambres, 1 en trée et dé
pendances. 

Le tout tel qu 'i l se comporte et pour
suit avec ses dépendan ces et appendan
ces sans au cun e excepti on ni réserve. 

Pour les lïmi les cons ulLer Je Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

715-C-193 Ant. Spiro Fara h; avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
A-UDIENCES: dès les 10 h. :io ou trlillllt. 

Date: J eudi 27 Avril 1939. 
A. la requête du Crécli t Hypothécaire 

Agn cole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Aly Hussein 
Ahmed Hussein, savoir: 

1.) Ali Ali Gamal El Dine, 
2.) Mahmoud Aly, 
3.) Hafiza Aly, 4.) Amina Aly Hussein. 
'l'ous enfants du dit défunt. 
5.) Hoirs de sa fille Nazira Aly, savoir: 

a) Hafez Ahmed Hassan Abdine, b ) Tew
fik Ahmed Hassan Abdine et c) Moha
med Ahmed Hassan Abdine, ses enfants. 

6.) Hoirs de sa fille Adila Aly, savoir: 
son époux Mous tafa Chalabi. 

Les quatre premiers pris aussi en leur 
qualité d'héritiers de leur sœur Adila. 



1() 

Tous propri éliti re ,;, sujet=- inca ux, Ùf'
meura nl ii SaJak<~ ( l)ak.), débiteurs ex
propriés. 

En vertu <.fun procès-verbul de saisie 
immobili ère du 2i Novembre !D24, huis
sier A. Gabbour, tra nscrit le 1er Décem
bre 1921 , \"r1. lt32'L 

Objet de la Ye nîe: 
8 feddans. JS J.\ir t~ h c: t '1 "<t! Jll! L'S s is ü 

Salaka, di ::::L1ic! de :\li\ 1!:-'0 ttr<tl! (Da k. ). 
Pour les li mites co ns ulter l e Cal1ie 1· 

d.es Charge~ . 
Mise à pl"ix: L.E. :rsn outre les frais. 
Mansourah, le :)[ \fars :l\1:39. 

Pour le pours uivant, 
689-M-35:2 1\:hitlil TC\\·fik, avocat. 

Date: J eudi :27 ,\ Hil 1 \{)\). 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole (J"Egypic, cessionna ire aux 
droits e t ac ti ons ri e The l\'lurtgage Cy 
of gg·ypl Ltd. et du Gou vernement 
Egyptien, ayant s iège au Caire, ii ru e 
Gamée Charka~s. 

Contre le Sieu r l\Iohamcd Abdel F at
tah Eff. Gouda, fih de Mohamed Bey 
Abdou Gouda, proprié taire, suj e t local, 
demeurant à l\Icha ll e t Ingag, Markaz 
Faraskour (Oak. ). 

En vertu d ' un proçès-vcrbal de saisie 
immobili èl:) du 2D Octobre 1113'1, huis
sier A. Aziz, tnwserit Je 15 Sovembrc 
!934, I\ o. 20lâ~. 

Objet de la , ·ente: lot unique. 
68 fecldan s, 18 kira ts et 13 sahmes sis 

à Cherbine, mêm e district (Gh.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

d~s Charges . 
Mise à prix: L. K 31100 outre les frais. 
Mansourah, le 31 l\Iars 1939. 

Pour le poursuivant, 
693-l\I-356. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 2ï Avril liJ ~lV. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyple, cessionnaire aux 
droits et ac tion::; clc l'r\gricultural Bank 
of Egypt, a yant :;on s iège au Caire, 11 
rue Gamée Cha rJ.;uss. 

Contre le Sieur El Sayed l\'loharned Né
guida, propriéta ire, s ujet local, demeu
rant à Ezbet Abou !\éguida, dépendant 
d'El Kanayat, di s trict de Zagazig (Ch. ). 

En vertu crun procès-verbal de sais ie 
immobilière du Jï Jan \'i er 1029, hui ssie r 
F. Khouri , transr.rit Je 21 J anvier JD2V, 
No. 118. 

Objet de la ycnte: 
6 feddans d e terrains ·is a u Yillagc de 

Bahnabay, di s tri ct de Zagazig (Ch. ). 
Pour les limites cons ulter le Cahier 

ùes Charges. 
Mise à pl'ix: L. E. 200 ou tre les frais . 
1v1anso urah , Je :31 :!\-lars J03D. 

Pour le pours uivant, 
682-M-3V.i Kh. Tcwf ik, a\·ocaL. 

Date: J eudi 2ï Avril 1D3U. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d"Egypte, cessionnaire au x 
droits et ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son s iège au Caire, 1J 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs 1\'loussa Ch alabi Hu s
sein, savoir: 

i.) El Sayed , :2. ) :'\ahia, ses en fa nts, 
pris également en leur qualité d 'h é ri tiers 
de leur mère feu Om Foda Ismaïl El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bahkiri, cle son Yivant \' Cuv e du dit dé
funt. 

Tous deux propri é taires, s uj e ts locaux, 
ùerncurant à .1\a wa.::;sa El Gheit (Dai<. ). 

En vertu d ' un procè::: -verbal de sais ie 
immobili èr e du :20 Aui l 10:32, huiss ie t 
A. Jl échéma, tral l:-'Crit le 23 Avril 10:32, 
No. 3340, e t d·un procès-verba l de dis
traction ct rnodilï ca tion dressé l e 17 No
vembre 1038. 

Objet de la vente: 
1 feddan, 18 kinüs c t :LG sn.hmes de ter

rain ::; s is a u Yiii <.Lfte d e .\awassa El Gheit, 
di s trict de Aga (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L. E. 1. 3i:i out re lrs frais . 
Pour Je pours uivant, 

6U1-M-35'l I<h. Tewfik, avocat. 

Oate: J e udi 2.7 Avril Hl30. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Ag ricol e d"Egy pte, cessionna ire aux 
droits e t aetio ns de J'Agri cultura J Bank 
of Egypt, ayant so n ~ i ègc au Caire, il 
ru e Gamée Charl\ass. 

Contre: 
Les Hoirs de feu Osman Bichara Mo

hamed, savoi r: 
L ) El Sayed, :2. ) Aly, ses enfants. 
3. ) Za nnouba l\lohamcd Ahmed El 

Bittar, sa ve uve. 
Les Hoirs Ami na Os man, de son vivant 

fill e c t hériti ère du dit défunt, savoir: 
1~,) Son fil s Ibrah im Aly Saleh Chanab. 
3. ) Son époux Abdallah Osman Seid, 

èsn. e t èsq . de tuteur n a turel de ses 
enfants mineurs Tewfik et Loutfi. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
m eurant ü Ezbe t Osman Bichara, dépen
dant de Om Ramad, débiteurs expro
priés . 

En verlu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du ii F év ri er 193:2, hui ssier 
Ph . Atalla, transcrite le 17 Févri er 193:2, 
So. !187. 

Objet de la vente: 
9 feddan s e t 1:2 kira ts de terrain s sis 

au vill age de Om Ramad, di s tric t de Z e.
gaz ig (Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à pl'ix: L .E. 620 outre res frai!::. 
î\'lansourah , ïe ::!J Mars i939. 

Pour le poursuivant, 
G8 J.-M-3V1 Kh. Tewfil<. avocat. 

Date: J eudi 27 Avril 1030. 
A la requête du Crédit H ypothécaire 

Agricole d ' Egypte, cessionnaire aux 
droits e t ac tion s de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son s iège a u Caire, ii 
rue Gamée CarlŒss. 

Contre: 
Les Ll oirs d e feu Abdel Hamid Hus

sein Cha hin e, de feu Hussein Chahine, 
saYoir: 

:L. ) Sarari lVloham cd Dou c ida, de Mo
ha med Doueida, sa ve uve ; 

2. ) Hamida , 3.) Ilag u er, 4. ) Chafika, les 
troi s fill es du dit dér unL 

Les Hoirs de feu 1\-Ianso ur Abdcl Ha
mid Hussein Chahin e, de son vivant fils 
ct héritier d u dit défunt, savoir: 

3. ) Zannouba lb rah im , de Ibrahim El 
Boghdadi, sa ve uYe, pri se tant en son 
nom qu'e n sa qu alité de tutrice légale de 
ses e nfa nts mineurs: Labiba, Naassa, 
Chamsa et Abdel Az iz, 

3i :v1ars!1er Avril 1939. 

li. ) ~ezam, enfa nt de ce de rni er défunt. 
Tous propriétaires, s ujeb locaux, de

m cumnt au vill age de Etmida, district 
de l\Iit-Gharnr (Da l.; .), débiteurs expro
priés. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
itn nJObi li ère du 10 Décembre 1932, hui s
~ i cr A. Ackacl, tra nscrite le :20 Décembre 
1D:32, No. H 314. 

Objet de la vente: 
:2 fcddan s, u kirab c t 1:2 sa l11n es de ter

Len·ain s c ulti vab les sis a u zimam du vil
lage de Ouleila, di s trict d e 1\lit-Ghamr 
( l) ak. ). 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 200 outre les fra is . 
:\lunsourah, le 31 l\Ia rs 1939. 

P our le pours ui van t, 
onu-?d-333 J-C h. Tewfil.; , avocat. 

Hale: J e udi 2ï Avril 193ü. 
A la requête elu Crédit Ilypol!J(~ca irc 

Ag-ricole d'Egypte, cço;s ion lla in; aux 
droib e t ac tion s de l'Agricultu ra l Ba11k 
of l·~g ypt1 ayan t son s iège a 11 Caire, H 
ru e Gamée Charl.;ass. 

Coull·e le Sieur Mollamed 1\ ulJil Ad
ham, fil s de Moham ecl Adh am. proprié
ta ire, s uj e t local, demçuranl à :\ awassa 
El Gl1 eit (Dale ), débiteur exproprié. 

En vertu d 'un nrocès-Yerbn.l de sais ie 
immobilière du ·f Juillet J03l5, hui ss ier 
E . l\Iczher, tra n scrit Je 1G Juill et Hl36, 
s ub No. 6722. 

Objet de la vente: 
:2-'1 fecldan s, 8 ki rats e t G sahrncs de 

te r ra ins sis au vi llage de .\awassa El 
Gheil, district de Aga (Dai<. ). 

Pour les li mi tes çonsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 2000 outre les frais. 
Mansourah, le 31 l\Iars Hl39. 

Pou r le poursui·:ant, 
61)3-l\J-358. 1\:l!. Tewfik, a vocat. 

Hate: J eud i :27 AHil L030. 
A la requête dtt Crédit ll ypollJécaire 

Agricole d "Egypte, ce,;s ionnaire aux 
droits e t actions ci e The :\lorlgage Cy. 
of Egypt Ltd . e t d u Gouvernement 
Egyp ti en, ayant s iège a u Caire, ii rue 
Gamée Charkass. 

Contre Ahmed Eff. l\l oh amed Abdel 
Rahman El F a youmi , fib de fe u Hag 
l\'Ioha.mecl Abele! Rahma n E l Fa vou mi, 
de feu Abdcl Rahman, proprida iÏ·e, s u
,ict local, de m et1rant à Zagazig, quar
li c r :\lontaza h, dé]) ile ur expropri é. 

En , ·crlu d 'un procès-verbal dç sa is ie 
immobili èr e d u 2H Odnhre 1!)31,, huis
s ier 1\I. Atla ll a, Lran :-:n il le 15 ..\o\·em
brc JIJ3-'1, S o. lT/4. 

Objet de la v<'nle: 
A. - 30 fecldans, Hl kira l."' c t 1:2 ::;ah

mes de te rrain s ,- is a u Yillagç c!"E l Sou
ra, di s lricL d e Kafr :-:>ak r (C l1. ). 

B. - :1.1!. kira.ts ct 11 .'-ahmeO' de ter
rain s sis a u village de 1\.afr Abdel 
Che hid Che noucia, district ri(~ 1\ a fr Sakr 
(C IL ), au hod E l F edcli \"o. 2, par tie de 
la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Man so urah, le 31 Mars Hl3ü. 

Pour le poursuivant, 
mH-M-357. Kh. Te\vlïk, avoca t. 



31 Mars/1 er Avril 1939. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Ahmed Youssef Ah-
med (débiteur originaire), savoir: 

1.) El Cherbini; 2.) Mohamed; 
3.) Sékina; 4.) Néfissa; 5.) Mona. 
Tous enfants du dit défunt. 
6.) Dame Ghena Aly Rizk, sa veuve et 

héri ti ère de sa fille Khadouga, de son 
vivant fill e et héritière du dit défunt, 
prise aussi en sa qualité de tutrice de 
ses petit.s-fils mineurs, savoir : a) Awad, 
b) Ibrahim etc) Sama, enfants de Awad 
Soliman, propriétaires, locaux, demeu
rant à Kafr El Gueneina, district de 
Talkha (Gh.), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juillet 1923, huissier 
C. Brott, transcrite le ii Août 1923 No. 
12045, et d'un procès-verbal de distrac
tion du 5 Février 1938. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 8 kirats sis à Kafr El Res

sa, district de T alkha (Gh .). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
685-M-348 Kh. Tewfik, avocat 

Date: J eudi 27 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agriçole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions d~ l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Ahmed 
Zaghloul, fils de feu Ahmed Bey Aly 
Zaghloul, propriétaire et cultivateur 
sujet local, demeurant au village d~ 
Mit-Nagui, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 26 Octobre 1931, huis
sier M. Atallah, transcrit le 5 Novem
bre t931 sub No. 10820 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
4 feddan s, 1 kirat et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Sahragt El Ko
bra wa Kafr Guirguis Youssef, district 
de Mit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400, outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
683-M-346. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939. 
A. la req~ête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur El Sayed Hussein 
Mohamed Amer, propriétair~, sujet lo
cal, demeurant à Ezbet Abdallah Abdel 
Rehim, dépendant de Mena Hereit, dis
trict de Simbellawein (Dak.), débiteur 
exproprié. 

Et contre: 
1.) Aly Mohamed Daoud, 
2.) Hanna Abdel Sayed Habib, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Sayed Bey El Gharbawi Mohamed, 
4.) Hussein El Sadek Badran, proprié

taires, sujets locaux, demeurant à Né
goum, sauf le 1er à Hagarsa (Ch .). 

En vet·tu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 19 Juin 1937, huissier 
L. Stéfanos, transcrit le 26 Juin 1937, 
sub No. 837. 

Objet de la vente: 
19 feddans, 5 kirats et 20 sahmes de 

te~rains sis au village de Nflgoum, dis
tnct de Kafr Sakr (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les fra is. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
696-M-359. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eu di 27 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège a u Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur Omar Bey Semeida So
liman, fils de feu Semeida Soliman, de 
Soliman, propriétaire, suj et local, de
meurant à Béni-Sereid (Ch.), débiteur 
exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin 1936, huissier 
Zissis Tsaloukos, transcrit le 27 Juin 
1936 sub No. 1006. 

Objet de la vente: 30 feddan s de ter
rains sis au village de Béni Sereid, dis
trict de Facous (Ch .. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2100 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
688-M-351 Khalil Tewfil<, avocat. 

Date: J eudi 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonym e ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Sania Mahmoud Oteifa, épou

se de Saclek Bey El Dereini; 
2.) Mounira Mahmoud Oteifa, épouse 

de Mohamecl Eff. Salama, Inspecteur 
au Ministère de l'Agriculture. 

B. - Hoirs de feu Mahmoud Bey Otei
fa, fils de feu Ahmed Chakawer, de son 
vivant garant solidaire et caution réel
le de ses deux filles su snommées, sa
voir: 

3.) Saïd Mahmoud Ahmed Oteifa son 
fils; ' 

4.) El Sayecl Mahmoud Ahmecl Oteifa, 
son fil s; 

5.) Abbas Mahmoud Ahmed Oteifa 
son fil s. Tous pris au ssi en leu r qualité 
d'héritiers de leur mère la Dame Adila 
Abele! Fattah El Madani, de son vivant 
héritière de son époux le dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la 2me à Mansourah, rue Nour 
No. 4, propriété Georges Vatsakis 3me 
étage à droite, la ire à Alexancl;ie, à 
Ramleh, rue Marelli No. 12, section 
Rouchdy Pacha, propriété Dereini (ban
lieue d'Alexandrie), le 3me à Tantah, rue 
Mohamed Bey Abou! Ezz, immeuble 
Abou Moustafa, le 4me au Caire, rue 
El Antikhana No. 10 (kism Abdine), im
meuble Darr, et le 5me également au 
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Caire, rue Choubra No. 08 (ki sm Chou
bra). 

En vertu cl' un procès-verbal cie saisie 
immobilière du ii l\1ars 1035, hu issier J. 
Michel, transcrite le 1er Avril 1935 No. 
3607. ' 

Objet de la vente: 
83 feddans, 16 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Tahway, district de Simbellawein (Dak.) 
divisés comme suit: ' 

1.) Au hocl Awad No. 15. 
30 feddans et 13 kirats fai sant par

tie de la parcelle No. 1. 
2.) Au hocl El Hilal No. 16. 
53 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, par

celles Nos. 1, 2 et 3. 
La moitié d 'une ezbeh composée de 

plusieurs maisons ouvrières construites 
en briques crues. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destina tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 7570 outre les frais . 
Mansourah, le 31 l\lars 193û. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

730-DM-851. Avocats 

Date: Jeudi 27 Avril Hl3ü. 
A _ la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions cle The :vtortgage Cy. 
of Egypt Ltcl. ct du Go tt vcrnem ent 
Egyptien, ayant siège au Caire, 11 rue 
Gamée Charkass. 

Contre: 
1.) Youssef El Husseini . 
2.) Mohamecl Abele! Malek El IIussei-

ni. 
3.) Abdel Hacli El Husseini. 
!1.) Abele! Latil' El Husseini. 
5.) Meliha El Husseini. 
6.) Nayla El Husseim, 
7.) Farh El Husseini. 
Tous enfants de feu El Husseini 

Youssef Farag, cle Jeu Youssef Baclaoui 
Farag, les 1er, 2me, 5me, 6me e t 7me, 
pris tant en leur nom que comme hé
ritiers de feu leur m ère la Dame Saye
da (débitrice originaire), fill e de ·:.\Ioha
med El Mahdi, cle fe u Badr Abottl Kh eir. 

Tous propriétaires, sujets loca ux, de
m eurant a u village ci e Badclala, district 
de Mansourah (Dak.). 

Déb iteurs expropriés. 
En vertu d 'un procès-verbal clc saisie 

immobilière du 26 Décembre 11:134, 
huissier F. Khouri, transcrit le Hi Jan
vier 1935, sub No. 522 (Dale). 

Objet de la vente: 
128 feddans, 16 kirats e t. ifi sahmes 

cle terrains sis au village d'El Baclclala, 
dis trict cle Mansourah (Dale), réduits à 
128 fecldans, 1 kirat et 7 sahmes par sui
te de l'expropriation pour cause d'uti
lité publique d'une quantité de 16 ki
rats e t 9 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10240 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursui van L, 
697-M-360. Kh. Tewfik, avocat. 
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Date: Jeudi 27 Avri l 1939. 
A la requête cle la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire. 

Contre les Sieurs: 
i. ) El Cherbini El Chennaoui Nour El 

Dine, 
2.) Mohamecl Ali El Chennaoui Nour 

El Dine, propriétaires, suj ets égyptiens, 
domiciliés à Mit Tamama, district de 
Dékernès. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 23 Août 
1938, dénoncé le 6 Sep tembre 1938 et 
transcri t le 8 Septembre 1938, sub No. 
769'* e t le 2me du 1* Octobre 1938, dé
noncé les 13 et 13 Octobre 1938 et trans
crit le 19 Octobre Hl38, sub No. 8760. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens selon les deux 

proeès-verbaux de saisie immobilière. 
A. - Biens fai sant l'objet de l'affec

tation insçrüe en date du 20 Janvier 
193~ sub No. 623. 

1.) Appartenant à Mohamed Ali El 
Chennaoui Nour El Dine. 

14 fecldans, 22 kirats et 20 sahmes sis 
au village de 1\lit Tamama, district de 
Dékcrnès, Nloudirieh de Dakahlieh, au 
hocl El Ilogza No. 19, faisan t partie de 
la parcelle No. 1, à prendre par indivis 
dans 3"ï feddans, 9 kirats et 16 sahmes, 
forman t la superfieie totale de cette 
pare elle 

2.) Appartenant à El Cherbini El Chen
naoui Nour El Dine. 

14 fe cldans, 16 kirats et 20 sahmes 
sis au vi ll age de Mit Tamama, district 
de Dékernès, Moucliri eh de Dakahlieh, 
au hod. El Hogza No. 19, fai san t partie 
de la parcell e No. 1. 

B. - Biens fai sant l'objet de l'affecta
tion inscrite en date du 7 Février 1936 
sub .No. 1339, appartenant à El Cherbi
ni El Chennaoui Nour El Dine. 

18 feddans, 23 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Mit Tamama, district de 
Dékernès, Moudirieh df! Dakahlieh, di
visés comme suit: 

1.) 14 feddans, 22 kirais et 20 sahmes 
au hod El Hogza No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

2 .) 1 fedclan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khalig No. 30, faisant partie des 
parcelles Nos. 33, 36 et 37, à prencl re par 
indivis dans la superficie totale de ces 
parcelles d'une contenance de 2 Jeddans, 
9 kirats et 8 sahmes. 

3.) 8 kirats au hod Fccldan Ghali No. 
31, faisant partie de la parcelle No. 59, 
à prendre par indivis dans la superfi cie 
totale de cette parcelle cl' une contenan
ce cle 3 fedclans, 4 kira ts et 12 sahmes. 

4. ) 1 fedùan, 21 kirais e t 10 sahmes 
au hod El Chiakha No. 20, kism tani, 
Jaisant partie de la parcell e No. 1. 

Les biens ci-dessus indiqués sont dé
signés comme suit selon l'état de délimi
tation délivré par le Su rvey Department 
en date du :L4 Mai 1938 sub No. 309 
(Timbre No. 30). 

34 fedclans, 6 kirats ct 10 sallmes sis 
au village de Mit Tamarna, clis triçt de 
Dékernès, l\1ou dirieh de Dakahlieh, divi
sés comme suit : 

1.) 1 feclclan, 19 kira ts et '* sahmes au 
hocl El Khalig No. 30, faisant partie des 
parcelles No. 35, 36 et 37, à prendre par 
indivis clans la superficie totale de cette 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parcelle d ' une contenance de 2 feddans, 
9 kirats e t 8 sahmes. 

2.) 8 kirals a u hod Feddan Ghali No. 
31, faisant partie cte la parcelle No. 59, 
à prendre par indivi s dans la sueprficie 
totale de ce tte parcelle d'une co ntenan
ce de 3 feddans, '* ki ra ts e t 12 sahmes. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes 
au hod El Chiakha No. 20, ki sm tani, 
fai sant partie de la parcelle No. i. 

4.) 14 feddan s, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod El Hogza No. 19, fai sant partie 
de la parçelle No. 1. 

5.) 12 fedclans a u hod El Hogza No. 
19, faisant partie de la parcelle No. i. 

6.) 3 fedd ans et 13 kirats au hod El 
Hogza No. Hl, faisant partie de la par
celle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. :t24.0 outre les frai ~ . 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
678-M-341. Elie Saleh, avocat. 

Date: J eudi 27 Avril 1939. 
A la requête de la Banque Mis r, so

ciété a non y me égyptienne, ayant siège 
au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Dr. Omar Chawki, 
2.) Hussein Chawki, 
3.) Aly Chawki, 
!!.) Leila Hanem Chawki, 
5.) Taficla Hanem Saleh, les 4. prf!

miers enfants de feu Ahmed Bey Chaw
ki, fil s de Aly Bey Khalafallah, de feu 
Khalafallah, et la 5mc sa veuve. 

Tous pris en leur qualité d'héri tiers 
de leur père et époux, feu Ahmad Bey 
Chawki, sauf les 2 premiers qui sont 
pris aussi en leur qualité personnelle, 
propriétaires, sujets égyptiens, domici
liés au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 et 22 Septembre 
1938, dénoncé le 3 Octobre 1938, trans
crit le 8 Octobre 1938, sub No. 1250 
(Ch.). 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

44 feddans situés jadis au village 
d'El Abbassa et actuellement au village 
de El Kassassine El .Kadima, district de 
Zagazig, Moudirieh de Charkieh, for
mant partie elu fasl ta ni du hod El Ga
bal El Bahari elu zimam d'El Mahsama 
No. 9, parcelles Nos. 16, 17 et 18 et par
tie de la parcelle No. 19. 

2me lot. 
63 feddans, 2 kirats et 8 sahmes sis 

au village d'El Nawafaa El Mounfassila 
min El Seneita, autrefois zimam de Se
neitet El Refayiine, district de Facous, 
Moudirieh de Charkieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 18 fecldans, 13 kirats et 21 sahmes 
au hod El Barari wa San No. 1, kism 
tani, fasl tale t, faisant partie de la par
celle No. 1, indivis dans 37 feddans, 3 
kirats e t 23 sahmes. 

2.) '*'" fecldans, 12 kirats et ii sahmes 
a u hod El Barari wa San No. 1, ki sm 
tani, fasl sabee, faisant partie des par
œ llcs Nos. ii, 10 et 12, indivis dans 
77 feddans, 22 kirats et 6 sahmes. 

Il exis te sur ces terrains les cons
tru ctions d' une ezbeh composée de '* 

31 Mars/1er Avril 1039. 

mai sonnettes, d'un dawar et d 'un ma
gasin (dépôt) , le tout en briques crues. 

3me lot. 
5 feddans, 10 hirals ct iü sahmcs s is 

au village d'El Soufia, clis lrict de l(afr 
Sakr, Moudirich de Charkieh, au hod 
El Emara El Kibli No. 1, faisant pctrtie 
de la parcelle No. 1U2 bi s. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 376 pour Je 1er lo i. 
L.E. 820 pou1· le :2mc lot. 
L.E. 75 pour le 3mc lol. 
Outre les frai s. 
Mansourah, Je 31 lVIars 1!J3D. 

Pour la req uérante, 
677-M-340. Elie Salch, avocat. 

Hale: .Jeudi 27 Avril :L93V. 
A la t·equê le du Crédi t Hypothécaire 

Agri co le cl 'Egyp te, cessionnai re aux 
droits c t actions de l'Agricullura l Bank 
of Egypt, aya nt son s iège a u Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre la Dame Dmbarka Om Aly Es
teita, fill e de feu Aly Esteita, débitrice 
principal e, propriétaire, s ujette locale, 
demeurant au vi llage de Bari\: El Ezz, 
di s tri c t de Mansourah (Dale ). 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilièr e elu 3 Juill et 1932, huissier 
L. Stefanos, transcrit le 7 Juille t 1932 
sub No. 8108. 

Objet de la vente: 
1* fedda ns e t 20 sahmes, act uellement 

rédui ts par suite d'expropria tion pour 
utilité publique à 3 feddan s, 17 kirats c t 
22 sahrn es de terrain s sis à Barl<:-Naks, 
dit actuellem ent Bark El Ezz, dis trict de 
Mansourah (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
687-iVI-330 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 27 Avril 1930. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. e t du Gouvernement Egyp
tien, ayan t siège au Caire, ii rue Gamée 
Charlmss. 

Contre: 
1.) El Cheikh Etribi Mous tafa Aboul 

Ezz. 
2. ) Mohamed Moustafa Abou! Ezz. 
Tous deux fil s de feu Mous tafa Aboul 

Ezz, de feu Moustafa. 
Tous deux proprié taires, suj ets locaux, 

dem eurant à l\1it Abou Ghaleb, district 
de Cherbine (Gh. ). 

Dé bi te urs expropriés. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immoilièrc du 2 Mars 1935, huissier Ph. 
Bouez, transcri t le 22 Mars 1935 sub No. 
66Î. 

Objet de la vente: 
33 feddans de terrains sis a u village de 

Mit Abou Ghaleb, district de Cherbine 
(Gh. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2640 outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
686-M-349 Khalil Tewfik, avocat. 
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Date: Jeudi 27 Avril 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contr·e Bassis Hassan Khazbak, pro
priétaire, local, demeurant à Nawassa 
El Gheit, district de Aga (Dak. ), débi
teur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Octobre 1023, huis
sier Ph. Bouez, transcrit le 30 Octobre 
1\J23, No. 17443, et d'un procès-verbal 
de distraction dressé les 5, 16 F évrier, 
23 Mars et 3 Avril 1938. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 2 kirats s is à Nawassa 

El Gheit, dis trict de Aga (Dak.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 195 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le pours uivant, 
684-l\ti-347. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Gué
Jil Abdalla, fil s de feu Eweida Abdallah, 
de feu Abclalla Abdalla, propriétaire, su
je t local, dem eurant à Dahrieh, district 
de Cherbine (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 2!) Janvier 1!)35, huis
s ier A. 1\:heir, transcri t le 13 F évrier 
1 D3i5, ~o. 34.2. 

Objet de la vente: 
21 feddan s, 16 kirals e t 2 saluncs de 

terrains cu ltivables s is au village d'El 
Dahrieh, dis tri ct de Cherbine (Gh. ), au 
hod El Sabaa No. a, fai sant partie cle la 
}m rcell e No. 1. 

La dés ig na tion qui précède com}Jrcntl L 
=-aki eh et 0 sahmes formant partie clçs 
umaux d 'irriga tion. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 670 outre les frais . 
?vlansourah, le 31 Mars 1!)3\J. 

Pour la pours uivante, 
l\1aksud, Samné et Daoud, 

1:?8-Dl'vi-849. Avoeats. 

Uate : J eudi 13 Avril 1\J3V. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t Ltrl., soc i<! té a nonyme ayant ~ i è
t!C ù Alexanclrie. 
" (.:onh·e: 

A. - lloirs de fe u Badao ttia Is rnail, 
fille de feu l srnail et petite-fille ue feu 
El Sayed, savoir: 

:L. ) l\'Iohamecl El Sayed Aly, so n é)Jo ux, 
2.) Abdel Aziz, 3.) Abdel Motle leh, '1.) 

Younès, 
G.) Saddika, ces 1* d~rni ers enfants du 

J cr. 
B. - Dame Saddika Mobamccl, fill e 

de Mohamecl e t pe tite-fille de feu El 
~ayed Ali El Sakka. 

'l'ous proprié taires, suj e ts locaux , de
meurant à Rouss El Ferakh, dépendant 
•l'El Chetout, Markaz Biala (Gh. ). 

En vertu d ' un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 12 Novembre i93'1, hui s
:oicr lb. Damanhouri, transcrite le 27 
Xovembre i934, No. i3i2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
2i fecldans et i2 kirats de terrains si

tués au village d'El Hamoul, jadis dis
trict de Cherbine et actuellement Mar
kaz Biala (Gh.), an hod El Sakka No. 
90, parcelles Nos. H, i 2, i3, 14 et 16. 

Dans ce tte parcelle sç trouve lll1 ca
nal privé appartenant aux villageois. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges . 

Mise à prix: L.E. 340 outre les frais. 
Mansourah, le 3i Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maks ucl, Samné et Daoud, 

727-DM-8'*8. Avocats. 

Date: J eudi i 3 Avril 1!)39. 
A la requête de The Lanet Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Younès Nietwalli Ismail, fils 

de Ismail, de Ahmecl Gomaa, 
2.) Abdel Aziz Hassan Abdallah, 
3.) Mégahed Abdel Aziz Hassan Abdal

lah, 
4.) El Sayecl Aly Hassan Abdallah. 
Ces troi s derniers enJants cie feu Has

san Abdallah Hem eid, cle feu Moussa 
Hem eid. 

B. - Hoirs cle feu Yéhia Metwalli 
Ismail, fil s de Metwalli, fils d 'Ismail, de 
son vivant époux et h éritier de feu la 
Dame Néfissa Hammad Ismail, fille de 
Hammacl, petite-fille de Ismail, savoir 
ses enfants: 

5.) Abdel Hay, tant en son nom qu'en 
sa qualité de tuteur de ses enfants mi
neurs Ibrahim, Zabia ou Zakia Om El 
Saacl e t Abdel Aziz, 

6.) Metwalli. 
Tous propriétair~s, sujets locaux, de

meurant Je 1er à El Arid, dépendant d'El 
Maassara, les 2me, 3m e et 4me à El 
l\1aassara e t les deux derniers à Rous 
El Férakh, dépendant d'El Chetout, le 
tou s jadis Markaz Cherbine (Gh.) et ac
tue llement Markaz Bia la (Gh. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Janvier i936, huis
sier A. I-Iéchéma, transcrite le 8 Février 
1030, No. 364 (Dale ). 

Objet de la vente: 
3!) feclda ns, ft kirats ct 12 sahmes de 

terrains cultivables s is au village d 'El 
Jiamoul, jadis dis tri c t de Cherbine et 
actuellement Markaz Biala (Gh. ), au hod 
Guézirct Ibrahim No. 92, en deux super
fi cies: 

J_,a ire de 7 fedcla ns, 1 kirat et 12 sah
mes par indivis dans 7 fcddans, 9 kirats 
e t i 2 sahmes, fai sant partie des parcel
les Nos. 6 e t 7. 

La 2m e de 32 fedclan s et 3 kirats par 
indivis clans 35 Jedclan s, 10 kirats et i3 
sahmes et fai sant partie de la parcelle 
No. 8. 

Suivant le plan cadastral de l'année 
iüOi, les dits bien s étaient divisés com
me suit: 

A. - 7 fecldaus, 1 kirat et i2 sahmes, 
parce lle No. 8 elu hod Guéziret Ibrahim 
No. 02. 

B. - 32 feclclans e t 3 kirats, parcelle 
No. 9, au même hocl. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Cha rges. 
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Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Mansourah, le 31 i\1a rs 19:30. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

729-DM-850. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 27 Avril i939. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, s uccesseur 2 ar fu sion de la 
Banque d 'Orient, socié té a nonyme hellé
nique, ayant siège i1 Athènes, dont les 
succursales d'Egypte sont ac tuellement 
en liquidation, pours uites et diligences 
de leur liquidateur M. Epaminondas N. 
Kaperonis, demeurant à Alexandrie, i7 
rue Starnboul e t faisan~ élec tion de do
micile à Man so urah en l'élude de Mes 
G. Michalopo ulo, J . J abalé , l\1. Saïtas, 
avocats à la Co ur. 

Contre les !loirs de feu Eidarous Mo
hamed El llout, savoir: 

1.) Dame 1 los n Chan BenL l\Iohamed 
Ismail, veu ve du elit défunt. 

2.) Mohamed Be·y Ei<larou s l\Johamed 
El Hout. 

3.) Saleh B ey Eidarous l\loham ed El 
Hout. 

4.) Soliman Eidarou s i\Iohamed El 
Hout. 

5.) Dame Zeinab Eidarous l\'lohamed 
El Ho.ut. 

6.) Dame l<'atma Eidarous Mohamed 
El Hout. 

7. ) Dame Zanouba Eida rous i\1ohamed 
El Hout. 

8.) Imam Effendi Eidarou s Mohamed 
El Hout. 

Les 7 derni ers enfants elu dit défunt. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Salhieh, à l' excep tion de la 
6me qui demeure à Gammalieh, distric t, 
de Facous (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière, le 1er elu 16 l\fars 1925, 
transcrit a u Tribunal Mixte de Mansou
rah le 3 A.vril 1!)25, No. 18tt8, e t le 2me 
du i 2 Mai i \J25, tra nscrit a u même Tri
bunal le 26 Mai 1025. 

Objet de la vente: 
Conformément a u procès-verbal de fi

xation cle la vente elu 20 Octobre 1937. 
Par ti e du 1er lo L. 'i fecldans et 22 kirats de terrains sis 

au village d 'El Salhieh, l\larkaz Facous 
(Ch. ), ainsi divi sés: 

1.) 3 feddans e t 17 kirals au hod El 
Akhracha El Mou s tagued :\o. 7. 

2.) 1 fecldan et 6 kirat.s au hod Kerei
kar No. !1. 

2me lot. 
A. - Une maison ayec l e sol sur le

quel elle es t b âtie, sise à Kafr El Batta
line, dépendant d 'El Salhia, de la super
fici e de 3 kirats environ, composée d 'un 
r ez-de-chaussée en briques, comprenant 
diverses chambres, manclaras c t m aga
sin. 

B. - Un clawar sis ù, Kafr EL Ba ttali
n e, dépendant d 'El Salhia, avce le sol 
sur leq uel il es t bâti , de la :o uperf icie de 
2 1/2 kira ts, cons truit on briques crues. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte avec toutes ses dépcnclances, ac
cessoires et a nnexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 
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Fol enchérisseur: le Sieur Georges 
Vassilopoulo, membre et liquidateur de 
la Rai~on Sociale Kaniskeris en liquida
tion, s uj et hellène, demeurant à Alexan
drie, 6 rue Tewfik, pris en sa qualité de 
syndic de la faillite Dimitri Proia, ex-né
gociant, s ujet hellène, demeurant à Fa
cous. 

Mise à prix: 
L.R 12 pour le 1er lot. 
L.R 12 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Prix de la ire adjudication: 
L.E. 1.69,330 m j m pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

735-DM-853 Avocats. 

Date: Jeudi !1 Mai 1939. 
A la requête de la Banque Mis r. 
Au préjudice de: 
1.) El Hawari Mohamed Salama, pro

priétai re. égyptien, demeurant à Kafr 
El Guédid, Markaz Manzalah (Dak. ), dé
biteur exproprié. 

Et contre: 
2.) Ibrahim Khater Aly, propriétaire, 

sujet égyptien, demeurant à 1.\ a fr El 
Guédid, Markaz Manzalah (Dak. ), tiers 
détenteur. 

3.) Wahba Abdel Meguid Mohamed 
El Hélali, propriétaire, s uj et égyptien, 
demeurant a u Caire, à Koubbeh Gar
den, haret Tewfik Mégahecl El Youz
bachi. 

4.) Ibrahim Khater Aly, propne
taire, sujet égyptien, demeuran t à 1\:afr 
El Guédid, l\1arkaz Manzaleh (Dale ). 

Fols enchérisseurs. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

immobili ère du 13 Juillet 1909, huissier 
M. Hanna, transcrit le 7 Août 1909, I\' o. 
26565. 

Objet de la vente: 
9 feddans e t iÎ kirats de terrain s cul

tivables s is au village cle 1\.afr El Gué
did, district de l\lanzaleh (Dak. ), répar
tis comme suit: 

1.) Au hod El Zaafarane. 
7 feddans, Hl kirats e t 12 sahmes cli

visés en cinq parcelles, savoir : 
La ire, de 15 kirats e t t1 sahmes. par

celle No. ·~2 .. 
La 2me, l\'o. 110, de :3 fcdclans, 5 ki

rats et t1 sahmes. 
La 3me, .\o. 50, clc ·1 Iedclan, 3 ki rats 

et 16 sahmes. 
La I1me, No 5 '1, de 1 ù~ddan et 11 kt-

rats. 
La 5me, l\o. 5G, de 1 Jcddc:.n, 6 kirai s 

et 12 sahmes. 
2.) Au hod El Cheikh Negm. 
1 feddan, 2i kirats et 12 sahmes di

visés en deux parcelles, savoir: 
La ire, cle 10 kirats , parcelle No. 31. 
La 2me, de 1 feddan, ii kirats e t 12 

sahmes, parcelle No. 35. 
Ainsi que le tout se pours uit e t com

porte sans aucune exception ni. rés. er
ve, avec les immeubles par des tmatwn 
qui en dépendent. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à prix: 

607 -CM -152. 

L.E. 930 outre les frai ~ . 
Pour la poursuivante, 
l\·Iaurice Castro, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions du Gouvernement 
Egyptien suivant décret-loi No. 47 de 
1936, lequel est aussi cessionnaire de la 
Caisse Hypothécaire d 'Egypte suivant 
acte de cession avec subrogation en date 
du 8 Octobre 1932 sub No. 6725, ayant 
siège au Caire, rue Gamée Charkass No. 
ii, surenchérisseur. 

Contre le Sieur Hamed Daoud A wad 
Emara, fils de feu Daoud Awad Emara, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Belcas, district de Cherbine (Gh.). 

Ell vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par mi
nistère des huissiers A. Kheir et Ed. Sa
ba en date des 11 Mai e t Z7 Juin 1931, 
transcrites les 22 Mai 1931, No. ii78 et 
15 Juillet 1931, No. 1502. 

Objet de la vente: 
26 feddans, 12 kirats et 7 sahmes sis 

a u village de Belcas, district de Cherbi
n e (G h. ). 

Pour le~ limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens étaient adjugés au Sieur 
Ahmed Bey Farid Mohamed, à l'audien
ce du 16 Mars 1939. 

!\:lise à prix nouvelle: L.E. 644,600 m / m 
outre les frai s . 

Mansourah, le 31 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

692-M-353 Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Pa lais No. 3, 
r uelle Bbn Ady, No. 2. 

A la requête du :::lieur Loucas Ch. 
Christoiïdis, négociant, britannique, de
meurant à A lexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Moha
med BI Gallad, égyp tien, demeurant à 
Alexandrie. 

En ve1·tu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du 7 Fé
vrier 1938 et d'un procès-verbal d e saisie 
du 2 Mars Hl38. 

Objet de la vente: 2 lits e n nickel, 2 
toilet tes, 2 chiffonniers, 3 garnitures d e 
salon, 1 machine à coudre « Singer », 1 
bureau, 3 argentiers, tapis , rideaux, etc. 

Pour le pours uivant, 
720-A-206 N. Saidenberg, avocat. 

nate: Samedi 8 Avri l 1939, à 10 h. a .m., 
par ministère du Sieur Sélim Mezaber, 
à ce spécialement commis. 

Lieu: à l'us ine du Sieur André J. Fo
tios, sise à Tantah. 

En vertu d'une ordonnance rendue par 
le Juge des Référés du 'l,ribuna l Mixte 
d 'Alexandrie, le 13 Mars 1939, pour 
compte de qui cle droit. 

Objet de la vente: 
910 bidons d'huile de graine de coton, 

marque « L 'abeille » Supérieure (Moum-

31 Mars/ier Avril 1939. 

taz) Raffinée, chaque bidon de 13 okes. 
600 bidons d 'huile de graine de coton, 
marque « L'abeille », Anglaise, chaque 
bidon de 13 okes. 

Paiement au comptant, livraison im
médiate, 4 % droits de criée et tous au
tres frais à charge de l'acheteur. 

Alexandrie, le 31 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

723-A-204 H. Aronian, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, à la rue Selim Cap

tan No. 12, quartier Attarine. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Maki Mohamed et Khalil Mo

hamed Osman. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Mars 1939, huissier M. Heffès. 
Objet de la vente: tables, bancs, pen

dule, chaises, narguilés, pick-up, tric
tracs, égouttoir, réservoirs à pétrole et à 
eau, four. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued. avocat. 

Date et lieux: J eudi 6 Avril 1939, à 
Kafr El Zayat, au garage de Aly Moha
med Sé li m, à 10 h. a.m. e t à Ezbet Drissa 
de Chabour, Mar kaz K om Hamada, à ii 
h. a.m. 

A la requête de Michel A. Benachi. 
A l'encontre de: 
1.) Ahmed Mohamed Abou Hussein. 
2.) Tewfik Bey Yassin Abou Hussein. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie mobilière dressés par ministère de 
l'huissier G. Hannau, e n date du 23 F'é
vrier 1939. 

Objet de la vente: 
A Kafr El Zayat: 1 automobile «Nash». 
A Chabour: 1 piano, 1 tapis, :l garni-

ture de salon, composée de 2 canapés, 4 
fauteuil s , 2 tables guéridons ; 10 ardebs 
de maïs. 

Alexandrie, le 31 Mars 1939. 
702-A-198 G. R. Barda, avocat. 

Date: Lundi 3 Avril 1939, à midi. 
Lieu: au . o. 6 rue Chérif Pacha, aux 

bureaux de l'American Chair Cy. 
A la requête de MM. G. Zogheb & Co. 
Contre Mohamed Fahmy Kamel. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 1 chaise de coiffeur 

en porcelaine et m étal nickelé, marque 
A.C.C. 

Alexandrie, le 31 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

737-A-209. Henry Laka h, avocat. 

Tribunal du Caire. 
nate: Samedi 8 Avril 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, coin Darb El Bogdadi 

et W agh El Berka. 
A la requète de C. Capsis. 
Contre Stavro Antzoulidis et Georges 

Yourouceli. 
Objet de la vente: chaises, tabies, ta

boure ts , bar, glacière, tonneaux, para
vent, vitrine, plateaux, whisky, cognac 
et a utres. 

Saisis par procès-verbal du 4 Mars 
:1939. 

Pour le poursuivant, 
671-C-182 P. D. Avierino, avocat. 



3t Mars/1er Avril 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939, à 9 h. a. m. 
Lieu: au magasin de Salomon Eliakim 

& Fils , nouvelle Sagha. 
A la requête de Elie Eliakim. 
Contre Saad Youssef Tefahi. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge de Service du 21 Mars 1939. 
Objet de la vente: une paire de brace

lets en or, qualité 23, 1/2, poids de 30 
magars 3 I<ts. 

Paiement au comptant, 5 % droits de 
cri ée. 

Le Caire, le 27 ~ fars 1.939. 
L. Tara nto, 

<160-C-/ï (2 NCF 2~ / i er) Avocat. 

Hale: Mercredi 3 Avril i 93G, ~< 10 heu
re::; du matin. 

Lieu: à la rue Kasr El Nil ~o. 6. 
A la requête du Sieur Moïse Lévy De 

Benzion, sujet égyptien. 
Contre le Sieur Victor Vigano, sujet 

italien, demeurant à la rue Kasr El Nil 
~o. G. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 19 J anvier 1939, en exé
cution d'un jugement rendu le 1er Fé
vrier 1939, R.G. No. 2468 j 64e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 radio demi-meuble, marque Pado, 

i1 6 lampes, modèle 380, No. 38000466, en 
bon état de neuf. 

2.) 1 armoire en bois de noyer, à 2 bat
!ants. 

:3.) 1 meuble. IL ) 1 lit même boi s. 
5.) 2 fauteuil s, e tc. 

Pour le poursuivant, 
•i7U-C-181 Jose ph G uiha, avocat. 

Hale et lieux: Lundi 211 Avril 1939, à 
iO h. a.m. à El Rafacha e t ii 11 h. 30 a .m. 
~t Ezbet El Boussa, le tout Markaz Naga 
Jiamadi (Kéneh). 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre Hussein El Sayed Abdel H.ah

man Fouli. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 5 Avril 1938 et 'ï 
Février 1939. 

Objet de la vente: 
A El Rafacha: les 3/4 par indivis dans 

une machine d'irrigation, No. 170680, 
marque Blacks tone, de la force de 18 
H.P., avec sa pompe e t ses accessoires, 
en état de fonctionnem ent; ~0 ardebs de 
fè ves. 

A Ezbet El Boussa: 1 vache âgée de 
12 ans; 5 ardebs de blé. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

Gt55-C-176 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Avril 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Fayala, Markaz Aboul
Korkas (Minieh). 

A la requête du Sieur Stelio N. Cons
tantinou, propriétaire, albanais, domici
lié à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Chehata Fath E l Bab Omrane, èsn. 

c t èsq. d'héritier de son père Fath El 
Bab Omrane et de tuteur de son frère 
mineur Ibrahim èsn. et èsq. 

2. ) Amina Ibrahim Fazalla èsn. et èsq. 
ùe veuve et héritière de Fath El Bab 
Omrane. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
il Sanime (Minieh) . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 18 Mars 193D, hui ssier A. Zéhéri, en 
exécution d 'un jugement Civil du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 20 Avril 
1937. 

Objet de la vente: 3 taureaux, 1 ju
m e nt, 1 âne, 2 vaches, 2 bufflesses, 2 
chameaux ; 1 machine d'irrigation d e la 
foree d e 25 ll.P., en bon é tat de fonc
tionneme nt, a u hod Fath El Bab No. 7. 

Alexandri e, le 31 Mars 1!J39. 
Pour le pours uivant, 

671-AC-193 J\'icola.ou e t Sarats i::; , av ocats. 

Date: Samedi 15 Avril 1939, ü 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Barnacht, Markaz 
El Ayat (Guizeh). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire, èsq. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Hassan Aly Hassan Atallah, 
2 .) Mohamed Al y Hassan A tallah, 
3.) Zeinab Aly Hassan Atallah, 
'1. ) Saniah Aly Hassa n A tallah. 
'rous demeurant au village de Bar

nacht, ?viarkaz El Ayat, JVIoudirieh de 
Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 Janvier 1938, huissier J. 
Ezri, e t d 'un procès-verbal de récol e
ment et nouvelle saisie-brandon du 22 
Août 1938, huissier S. Kozman. 

Objet de la vente: la récolte de blé s ur 
2 feddan s, au hod El Sahaya, évaluée à 
10 ardebs environ, et la récolte de coton 
Achmouni, pendante par racines sur 1 
feddan au hod El Sakkaya. 

Le Caire, le 31 Mars 1939. 
Le Greffier en Chef, 

721-C-199 U. Prati. 

Oate: Jeudi 27 Avril HJ39, ü 10 h . a .m. 
Lieu: au marché de Maghagha (Mi-

nieh ). -
A la requête de la Dresdner Bank. 
COntre Abdel H.aze k Khalifa, proprié

taire, égyptien. 
En vertu d ' un jugement sommaire 

mixte du Caire du 5 Février HJ31, IL G. 
3298/56e et procès-verbaux de saisies 
des 28 Mars 1931 et 25 Mai 1D32 et pro
cès-verbal de récolement duR Novembre 
:1.938. 

Ohjel de la vente: 2 canapés ù la tur
que avec matelas et coussins, 2 dekkas 
en bois blanc, 6 ehaises cannées, 1 table 
en fer, pliante, 1 vaehe robe noire, 1 
veau robe rougeâtre, 1 elne robe grisâtre. 

Le Caire, le 31 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

707-C-185 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mardi 25 Avril 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au marché de Béni-l{orra, Mar-
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs: 
:L.) Boutros Wassef Ibrahim, 
2.) Habib Wassef Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Avril 1938. 
Objet de la vente: 2 chamelles, 1 va

che et 1 ânesse. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
466-C-83 Avocats à la Cour. 
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Dale: Jeudi 27 Avri l 1939, dès D h. a.m. 
Lieu: au village de Maydoum, Markaz 

El Was ta (Béni-Souef). 
A la requête d e la Ra.i son Sociale 

Knight & Hale Ltd. 
Contre: 
1.) Abdel Latif Goma Khami s, 
2.) Mohamed Ibrahim Salem, 
3.) Khamis Ayoub, 
'1. ) Dame Faika, fill e de Hafez Eff. 

Khourchid et épouse elu dit Sieur Moha
mec! Ibrahim Salem, s uj e ts locaux, de
meurant au village de Maydoum, Mar
kaz El Was ta (Béni-Souef). 

En vertu de deux jugements rendus: 
1. ) par la Chambre Sommaire en date du 
17 Septembre 1D30, R. G. No. 12623/55e, 
2.) par la Chambre Civile en date du 11 
Décembre 1830, R. G. No. 1843/56e et des 
procès-verbaux en da te des 30 Octobre 
1930, hui ssier Foscolo, et 26 J anvier 
1931, huissier Sarkis. 

Objet de la vente: 1 m achine, marque 
Bates, de 28/30 chevaux, au hod Sabaa, 
avec ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
711-C-i8D M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: Samccli 29 Avril 1939, à g heures 
du matin. 

Lieu: au village de Selimat El Ramli, 
district de Nagh Jlamacli, Moudirieh de 
K en eh. 

A la requête cle la Raison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Damarani Aly Hassan, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
village de Selimat El Ramli, district de 
Nagh Hamadi, Moudirieh de Keneh. 

En vertu cl'un procès-verbal dressé le 
4 Février 1939, huissier Becherian. 

Objet de la vente: 
A.- La récolte cle helba pendante par 

racines sur 5 feddans e t 12 l<irats aux 
suivants hods, savoir: 

1.) Au hod Ahrned Mous tafa: 3 fed
dans. 

2.) Au hod Aly No. 3: 2 feddans et 
12 kirats. 

B. -- La récolte de blé pendante par 
raeines sur 6 feddans au hod Aly No. 3. 

C. - La réeolte d'orge e t lentilles 
pendante par racines sur 3 feddans au 
hod Hassan Aly No. 17. 

D. - La réoclte d'orge pendante par 
racines sur 2 feddan s au hod Abdel 
Aziz No. 18. 

E. - La récolte d 'oignons pendante 
par racines sur 1 feddan au hod Has
san Aly No. 17. 

Le Caire, le 31 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
732-C-200. Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 8 Avril :LG38, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, Hi rue Mohamed Aly. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

bert Palacci et Giac G. Lévy. 
Contre Hassan Younès. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: 70 caisses de clous, 

10 colis de ressorts contenant 288 res
sorts chaque colis. 

Pour la poursuivante, 
718-C-196 Félix Hamaoui, avocat. 
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Date: Jeudi 6 Avril 1939, à 10 b. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, coin des rues El 

Gameh et Chérif Pacha. 
A la requête de la Raison Sociale D. 

Coutsolioutsos & Flis. 
Contre A. Vartian. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 16 Novembre 1938, 
huissier J. Cicurel, validée par jugement 
du 8 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 83 bouteilles de vin 
Malaga, whisky, zibib, cognac Otard. 

Pour la poursuivante, 
710-C-188 Panos Nicolakaki, avocat. 

Date: Samedi 15 Avril 1939, à 9 h eures 
du m a tin. 

Lieu: au village de Choni (Ezbet El 
Guebali), district de Tala, Moudirieh 
de Ménoufieh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Contre El Cheikh Zein El Abdine 
Morsi Mossallem El Guebali, cultiva
teur, égyptien, demeurant à Kafr El 
Guebalia, district de Tala, lVIoudirieh 
de Ménoufieh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie dressés les 10 Août e t 19 Octobre 
1938, huissiers Pizzut.o et Dayan. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 10 

Août 1938. 
1.) La récolte de coton Zagora pen

dante par racines sur 9 feddans, 9 ki
rats et 3 sahmes s is aux suivants hods, 
savoir: 

a) 1 feddan, 16 kirats et 6 sahmes au 
hod Maktaa E l Guemal No. 20, parcelle 
No. 113. 

b ) 1 feddan et 15 sahmes au hod El 
Saadieh No. 2, parcelle No. 166. 

c) 21 kirats e t 9 sahmes au même hod 
No. 12, parcelle No. 80. 

d) 1 feddan au hod Maktaa E l Guemal 
No. 20, pa rcelle No. 5t*, faisant partie de 
3 feddans, 18 kirats et 2 sahmes. 

e) 1 feddan, 13 kirats et 5 sahmes au 
hod Baba Abiar No. 17, parcelle No. H8. 

f) 16 kirats et 18 sahmes a u hod pré
cité, parcelle No. 79. 

g) 16 kira ts et 15 sahm es au même 
hod, parcelle No. 78. 

h) 1 feddan, 20 kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 63. 

2.) La récolte de coton Maarad pen
dante par racines sur 1 feddan et 8 ki
rats au hod El Gueneina No. 33, parcel
le No. 99. 
B.- En vertu du procès-verbal du 19 

Octobre 1938. 
1.) La récolte de maïs chami pendante 

par racines sur 9 feddans, 5 kira ts et 12 
sahmes sis aux suivants hods, savoir: 

a) 2 feddans, 18 kirats et 2 sahmes au 
hod Maktaa El Gamal. 

b) 20 kirats et 8 sahmes. 
c) 9 kirats et 4 sahmes. 
Le tout au hod El Gueneina No. 33, en 

une parcelle. 
d) 1 feddan, 5 kirats et 14 sahmes a-u 

hod El Midan. 
e) 23 kirats au même hod. 
f) 1 feddan, 13 kirats et 5 sahmes au 

hod El Sherz. 
g) 12 kirats et 8 sahmes au hod Mak

taa El Gamal. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

h) 1 feddan et 5 sahmes au hod Bir
ket El Fic.ha. 

2.) Un tas de maïs se trouvant au 
gourn, évalué à 8 ardebs environs, pro
venant de la récolte de Kafr Khadr. 

Le Caire, le 31 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
734-C-202. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 11 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Deir Mawas, Markaz Deyrout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de Abdel Rehim Moha

m ed Mahmoud, propriétaire, suj et égyp
tien, demeurant à Deir Mawas, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mars 1939. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 âne. 
Pour la poursuivante, 

'/19-C-197 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939, à 10 heu
r es du m atin. 

Lieu: au village d 'Awlad Badr, dis
trict d 'Abnoub, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale 
Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Gawargui Salama Kolta. 
2.) Wassili Tadros Salama. 
3.) Nach ed T adros Salama. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village d'Awlad Badr, district 
d'Abnoub, Moudirieh d 'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
H Mars 1939, huissier Becherian. 

Objet de la vente: 
1.) Au hod Abou Omran: 1 moteur 

d 'irriga tion marque Blackstone, de la 
fo rce de H H.P ., avec pompe de 5 x 6 
et accessoires, en bon é ta t de fonction
nement. 

2.) La récolte de blé pendante par ra
cines sur 12 feddans. 

3.) La r écolte de helba pendante par 
racines sur 5 feddan s. 

4.,.) La récolte de fèves pendante par 
racines sur 3 feddans. 

5.) 1 vache rouge âgée de 8 ans. 
6.) 1 chameau b eige âgé de 6 ans. 
7.) 1 âne blanc âgé de 10 ans. 
Le Caire, le 31 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Rodolphe Chalom Bey, 

733-C-201. Avocat à la Cour. 

T ribunai de Mansourah. 
Date: Lundi 17 Avril 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, rue El Hariri, quar

tier Nizam. 
A la requête du Sieur Léontios Ar

ghyroudis, négociant, sujet hellène, de
meurant au Caire, rue Taht El Rabh. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Abbas Mohamed Ghanem. 
2.) Ahmed Ahmed Aly Omar. 
Tous deux commerçants, sujets lo

caux, demeurant le 1er à Zagazig et 
le 2me à Damiette. 

31 Mars/1er Avril 1939. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saiSie con

servatoire du 12 Avril 1938, huissier A. 
Ibrahim, convertie en saisie-exécution 
par jugement rendu le 31 Août 1938. 

2.) D'un procès-verbal de saisie mobi-
lière du 25 Mars 1939, même huissier. 

Objet de la vente: 
1.) 4 buffets en bois. 
2.) 1 vitrine en bois. 
3.) 2 chiffonniers. 
4.) 1 table à manger. 
5.) 1 armoire. 6.) 1 argentier. 
7.) 1 portemanteau à miroir. 
Mansourah, le 31 Mars 1939. 

Pour le poursuivant. 
Albert Fadel. 

698-M-361. Avocat à la Cour. · 

Date: Mardi -1 Avri l 1939, dès 10 h . 
a. m. 

Lieu: a u marché de Mansoura h. 
A la requête de Abdel Hamid lVIolt a 

m ed Ahmed, de Mansourah. 
Contre Costi Hadjichri s tou, de l\1an

sourah. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 3 Aoùt Hl36 et 23 Mars 1939 
Objet de la vente: divers m eubles tels 

que: buffets, portemanteaux, chaises, 
tables, armoires, coffre-fort, fauteuils , 
guéridon, machine à coudre ( Singer~ 
etc. 

Mansourah, le 3J. i'l'lars 1939. 
Pour le poursuivant, 

680-M-343. A . Neirouz, avocat. 

l' , 

SOCIETfS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un aete sous seing prive 
visé pour date eertaine le 27 Mars 1939 
sub No. 2213, enregistré au Greffe d u 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie par procès
verbal du 30 Mar s 1939 sub No. 232, voL 
56, fol. J.77, qu 'une Société commerciale 
en commandite simple a été constituée 
entre le Sieur Léon Meltz, égyptien, 
eourtier inscrit à la Bourse des Mar
chandises à Terme d'Alexandrie, à titre 
d'associé en nom indéfiniment respon
sable, e t quatre commanditaires, de na
tionalités différentes, dénommés audit 
acte, sous la Raison Sociale « L. Meltz & 
Co. », avec siège à Alexandrie. 

La gestion, l' administration et la si
gnature sociales appartiennent au Sieur 
Léon Meltz et à tous fondés de pouvoirs 
par lui nommés, sous sa propre respon
sabilité, mais avec le consentement préa
lable et unanime de tous les autres con
tractants - et ce dans les limites de 
l'objet de la Société. 

La durée de la Société est fixée à deux 
(2) années, commençant le 1er Avril 
1939 et finissant le 31 Mars 1941. Ladite 
durée sera tacitement renouvelée, aux 
mêmes clauses et conditions de l'acte 
précité No. 2213 pour deux années et 
ainsi de suite, sauf dédit donné par let
tre recommandée par l'un des associés 
dans un délai de 3 (trois) mois. 



31 Mars/1er Avril 1939. 

La Société aura pour objet l'exploita
i.i on d'une Agence de Courtages à la 
Bourse des Marchandises à Terme d'A
lexandrie, toutes opérations commercia
les ou de spéculation étant formellement 
interdites et nulles de plein droit, même 
vis-à-vis des tiers. 

En cas de dissolution de la Société, le 
Sieur Léon Meltz a le droit de repren
dre, sans aucune contrevaleur à débour
ser, la clientèle de l'Agence de Courta
ges. 

Le montant total de la commandite 
est de L.E. 9.250 (neuf mille deux cent 
cinquante livres égyptiennes). 

Alexandrie, le 1er Avril 1939. 
Pour « L. Meltz & Co. », 

724-A-205 Léon Meltz. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
portant date certaine du 23 Mars 1939 
sub No. 2141, dont extrait a été transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 29 Mars 1939, No. 228, vol. 56, fol. 
175, qu'une Société en nom collectif a 
été formée entre les Sieurs Démétrius 
Wlandis et Panayotti Wlandis, négo
ciants, hellènes, sous la Raison Sociale 
« D. & P. Wlandis », ayant pour objet 
le commerce en général,notamment l'im
portation et la r eprésentation, avec siège 
à Alexandrie, rue de l'Ancienne Bourse 
No. 12, pour la durée de 20 années com
mençant rétroactivement du 1er Janvier 
1939, renouvelable de plein droit faute 
de préavis de six mois. 

La gestion appartient aux deux asso
ciés conjointem ent et la. signature socia
le appartient aux deux associés séparé
ment. 

Alexandrie., le 30 Mars 1939. 
704-A-200 (s.) D. Wlandis. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: F. Reddaway and Co. Ltd. 

of Victoria Mills, Cheltenham Street, 
PendleLon, Manchester 6, Lancaster, 
England. 

Date & Nos. of registration: 21st March 
1939, Nos. 378, 379, 380 & 381. 

Nature of registration: 4 Renewal 
Marks, Classes 25 & 26. 

Description: 1st: word « Reddaway » 
2nd: deviee of belting and two pulleys 
with a bigger circle in the middle. 
Within the circle is a camel on whose 
left are the words « Camel Hair » and 
whose right the word « Belting ». 3rd: 
deviee of belting and two pulleys with 
a bigger circle in the middle. Within 
the circle is a came! on whose left are 
the words « Came! Brand » and whose 
right the word « Belting ». 4th: deviee 
or belting and two pulleys with a bigger 
circle in the middle. Within the circle 
is a came! on whose left are the words 
« Reddaway » and whose right the word 
« Belting ». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: 1st, Machine driving and 
like belting & 2nd to 4th, Woven Ma
chine driving belting. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
659-A-186 

Applicant: Genatosan Ltd. of 43 Re
gent Street, Loughborough, Leicester
shire, England. 

Date & Nos. of registration: 22nd 
March 1939, Nos. 383 & 384. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41, 50 & 26. 

Description: word « Genatosan ». 
Destination: Medicines and drugs, 

including mineral water and pharma
ceutical products Class 41. Perfumes, 
soaps, cosmetics, hair dyes and toilet 
articles Class 50. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
658-A-185 

Déposant: Sieur Egizio Foa, négociant
commissionnaire, italien, domicilié au 
Caire, 3 rue Caied El Gohar. 

Date et No. du dépôt: le 25 Mars 1939, 
No. 396. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
57 et 26. 

Description: 
1.) Marque consistant en la photo du 

dessin découpé sur carton doublé d 'étof
fes de tous genres représentant un ef
fendi. Le fond sur carton représente la 
vue en couleur d'une habitation orien
tale avec le minaret d'une mosquée, des 
palmiers, du gazon et deux effendis. En 
haut et à droite du dessin on lit le mot 
arabe 

« <.j _,..al l )) 

en bas ct à droite on lit les mots arabes 
« ~ ;6). )) 

2. ) La dénomination en langue arabe 
« <.j_,...all )) 

à employer concurremment avec cette 
marque. 

Destination: pour identifier les tissus 
en tous genres et couleurs fabriqués, im
portés ou vendus en Egypte par le dépo
sant. 
660-A-187 J oscnh Zcitoun, avocat. 

Déposante: « The Commercial Edi
tions », propriétaire Elie S. Saouaf, 
Maison d édition de revues et ouvrages 
commerciaux, 18 rue Tewfick, Alexan
drie. 

Date et No. du dépôt: le 21. Mars 1939, 
No. 382. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: dénomination « THE 
COMMERCIAL EDITIONS » de la Mai
son d'éditions commerciales. 

Destination: pour servir à identifier la 
dite Maison d 'édition, éditant présente
ment l'Egyptian 'l,rade Index. 

Pour The Commercial Editions, 
673-A-192 G. Tawil. 

Déposante: Socony Vacuum Oil Cy. 
Inc., socié té anonyme américaine, ayant 
siège à New-York, 26 Broadway, et suc
cursale au Caire, 62 Sharia Ibrahim Pa
cha. 

Date et No. du dépôt: le 25 Mars 1939, 
No. 395. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 13 et 26. 

Description: 
1.) Dessin représentant à l'intérieur 

d'un écusson, un cheval ailé volant et 
les mentions SOCONY-VACUUM et 
PEGASUS. 

2.) La dénomination « PEGASUS ». 
Destination: identifier la benzine im

portée, fabriquée et vendue par la dépo
sante en Egypte et ses dépendances. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

661-A-188 Avocats. 

OÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Standard Oil Development 
Co. of Linden, New Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 19th March 
193!), No. 122. 

Nature of registration: Invention, 
Class 59. 

Description: Method and apparatus for 
determining the wave form of a perio
dic impulse. 

Destination: to determine with preci
sion the shape of any periodic electrical 
pulse of current or potential. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
G56-A-183 

Applicant: Universal Oil Products Co. 
of Straus Building, 310 South Michigan 
Boulevard, Chicago, Illinois, U.S.A. 

Date & Nos. of registralion: 21st March 
1939, Nos. 125 & 126. 

Nature of registration: 2 Renewal of 
Inventions, Classes 36 g· & 36 o. 

Description: 1st: Hydrocarbon oil con
version (low level vaporization). 2nd: 
Hydrocarbon oil conversion (low level, 
low pressure control ). 

Destination: both for the cracking 
of hydrocarbons. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
657-A-184 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribun al de Mansourah. 
Actes Judiciaires s ignifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du e. de P. Ci v. et Corn. 

2:2.3.39 : Dame Malaka Ismail El-Adle 
Bebars, èsq., c. Minas Zorzopoulo. 

23.3.39: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Abd el Hamid Mohamad A wad. 

25.3.39. Min. Pub. c. G.W. Thompson. 
27.3.39 : Osman Wafaï c. Dame Hek

ma t Mohamad Hassan Habib, èsq. 
27.3.39: Greffe Dis trib. c. Abdel Latif 

Aly Omar Douedar, èsq. 
Mansourah, le 27 Mars 1939. 

Le Secrétaire, 
617-DM-844. Michel Boutari. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Electricity and lee Supply Co. S.A.E. 

;1 vis aux A ctionnaircs. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires qui s'est tenue le 30 
Mars 1939, ayant approuvé les comptes 
de l 'Exercice 1938 et fixé le dividende 
à P.T. 40 par action, sous déduction de 
l'impôt de 7 %, soit P.T. 37.2 net, les 
Actionnaires sont informés que ce di
vidende sera payé à partir du Lundi 3 
Avril 1939, aux guichets de la National 
Bank of Egypt, du Caire et d'Alexandrie, 
contre présentation du coupon No. 31. 
74.1-A-213. La Direction. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Mohamed Mahmoud Omran. 

V cnte aux E'nchèTcs Publiques . 

Le jour de Mercredi 5 Avri l 1939, à 11 
h eures du matin, il sera procédé à 1.1 
vente aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur des mar
chandises et agencement appartenant à 
la dite faillite, telles que popeline, ma
dapolam et autres a rticles de manufac
ture. 

La dite vente est poursuivie en vertu 
d 'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire en date du 28 Mars 
1939. 

La vente aura lieu au magasin de la 
dite faillite sis rue Sekka El Guédida No. 
4, à Alexandrie. 

Paiement au comptant, réception im
médiate et droits de criée 5 % à la 
charge des acheteurs. 

Alexandrie, le 29 Mars 1939. 
Le Commissaire-priseur, 

Antoine Ganadios. 
722-A-203 Le Syndic, F. Mathias. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Baabeid Frères. 

Avis de V cnte de CTéanccs Actives. 

Date: J eudi 6 Avril 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: devant Monsieur le Juge-Com

missai re. 
En vertu d'une ordonnance du 21 

Avri l 1938. 
Obje t de la vente: des créances actives 

de L.E. 10764,642 m /m dont L.E. 6672 et 
988 m j m par effets et L.K 4091,654 m/m 
en comptes courants. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic, 11, rue Malika Fa
rida, au Caire. 
709-C-187 Le Syndic, A. D. Jéronymidès. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Vente aux Enchères. 

Le jour de Samedi 8 Avril 1939, à 10 
h. a. m ., au village de Salamoun El 
Kommache, district de Mansourah 
(Dale). 

Il sera procédé à la vente aux en
chères publiques au plus offrant _et cler
nier enchérisseur des marchandises de 
la faillite Mohamed Abdallah, consistant 
en manufactures e t mobiliers. 

Les enchérisseurs devront verser un 
cautionnement de 20 % lors des offres, 
le solde du prix étant payable immédia
tem ent lors de l'adjudication. 

Il sera perçu un droit de criée de 5 %. 
Le Syndic se réserve d 'accepter ou_ re

jeter toute offre sans donner de motifs. 
Mansourah, le 26 Mars 1939. . 

679-M-342. Le Syndic, Maurice Mabard1. 

!VIS DIVERS 
Avis de Changement de Noms. 

En vertu de 3 ac tes (Ilams) faits ele
vant le Tribunal Charéi d 'Alexandrie le 
20 Mars 1939 sub Nos. 256, 257, 258, les 
Sieurs: 

Sidney Hazzan Rodosly, 
Richard Hazzan Rodosly, 
William Hazzan Rodosly, 

ont acté le changement de leurs noms 
comme suit: 

Sidney Rodosly, 
Richard Rodosly, 
William Rodosly, . 

en supprimant le nom « Hazzan », et 1ls 
en donnent avis à tout intéressé. 

Ahmed Bey Moursi Badr, 
675-A-1 94 Avocat. 

Maison L llassid & Co., 
Propriété M. Léon Hassid. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que la Maison de comm erce e.t de 
Commissions L. Hassid & Co., fondee le 
1er Janvier 1935, inscrite au Registre de 
Commerce du Caire sous le No. 3711, 
ayant Siège au Caire, 39, rue Soliman 
Pacha, a toujours été et demeure_ la pro
priété exclusive de M. Léon Hass1d, dont 
la signature engage seule valablement la 
Maison. 

708-C-186 
Pour L. Hassid & Cie., 

I. Hassid, avocat. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 la ligne. 

Local pour bureaux disponib~e, en excel
lente si tua tion, 27, Rue Soliman Pacha, 
au Caire: entrée, hall, deux pièces e t an
nexes. Pour informations s 'adresser au 
« Journal des Tribunaux Mixtes», 27, Rue 
Soliman P acha, téléphone 54237, de 9 h. 
a .m. à 12 h . et de 4 h. p.m. à 5 h. p.m. 

31 Mars/1er Avril 1939. 

LE DIRECTORY 1939 
L'ANNUAIRE EGYPTIEN 

DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
RESUME DU CONTENU: 

1. - Tarif Douanier par ordre alphabéti
que (dispositif spécia.l déposé par 
nous) permettant de trouver l' article 
que vous cherchez sans tâ tonnements 
et sans recours à un index incomplet. 

2. - I•artie Officielle donnant un aperçu 
historique, la liste des Souverains 
depuis 1805 à nos jours, la Cour 
Royale, la liste et les portraits des 
Présidents du Conseil depuis Nubar 
pacha. 

Notes sur la géographie, l 'adminis
tration et la justice du pays, la dé
mographie, l' agriculture, le commer
ce, l'industrie, les finances, etc., etc., 
rédigées ou corrigées par les adminis
trations intéressées . 

Recensement et répartition de la 
popula tion. . 

Statistiques du commerce exténeur. 
Listes du Personnel des Ministères, 

Administrations publiques, Chambres 
de Commerce, Bourses, Corps Diplo
matique et Consulair~, ~rmée .~rit_an
nique en Egypte, M1sswn mihtaire, 
etc., etc. 

3. - Sociétés Anonymes Eqyptiennes et en 
Commandite par Actions avec rensei
gnements sur Capital, Conseil d'Ad
ministra tion, etc. (Liste complète). 

4. - Partie Professions (Industrie, com
merce, professions libérales, etc .), 
par ordre alphabétique de professions, 
de villes et de noms, permettant de 
trouver immédia tement l'article, le 
fabricant ou le fournisseur que vous 
cherchez sur place, la liste des clients 
susceptibles de s'intéresser à vos 
marchandises. Les Syndicats et As
sociations professionnelles . Sociétés 
de Bienfaisa nce et Philan thropi
ques diverses, Musicales, Savantes 
et Scientifiques, de Secours Mutuels, 
Sportives, etc., avec outre leurs 
adresse, téléphone, boîte postale, etc ., 
la composition de leur comité. 

5. - Adresses Générales des v illes et vil
lages précédées de la nomenclature 
des rues, permettant de trouver rapi
dement lu personne ou la m aison de 
commerce que vous cherchez, les Nos . 
du téléphone et des boites postales, 
les adresses des domiciles . 

6. - Liste numérique des Téléphones du 
Caire e t d'Alexandrie avec le nom du 
possesseur, permettant de savoir qui 
vous a téléphoné pendant votre ab
sence sans mentionner son nom. 

7. - Liste des boîtes postales de toute l'E
gypte, par ordre numérique suivies 
du nom des possesseurs, permettant 
de savoir à qui appartient telle ou 
telle boite dans le cas d' annonces 
dans les périodiques ou autres. 

8. - Renseignem ents, ta rifs postaux e t té
légraphiques, chemins de fer, com
pagnies de navigation pour l 'Egypte 
et l'Etranger, résumés et clairs, évi
tant de perdre du temps en recherches 

9. - Table des matières et des annonces 
très détaillées permettant de trouver 
immédiatement ce que vous cherchez. 

Demander le volume à: 
THE EGYPTIAN DIRECTORY 

18, Rue Malika Farida- B.P.500, Le Caire. 
Tél. 53442 - 53229 

Prix L.E. 1 franco pour l'Egypte ct Je Soudan 
Lstg. 1.4.0 pour l'Etranger. 
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